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Préambule 

 

La Communauté de Communes Sud Estuaire est devenue compétente, à compter du 1er février 2016, en matière d’élaboration des documents 

d’urbanisme sur son territoire. Le Plan Local d’Urbanisme  (PLU) de la commune de Frossay a été approuvé par délibération du Conseil Municipal du 11 

mars 2014 et a fait l’objet de deux procédures de modifications simplifiées, approuvées les 06/07/2015 et le 14/12/2015. 

Le PLU de Frossay doit désormais faire l’objet d’une modification n°3 avec enquête publique afin de permettre l’ouverture à l’urbanisation d’un site 

d’environ 66,9 ha destiné à accueillir des activités qui nécessitent la proximité immédiate de l’eau au sein du secteur stratégique du Carnet, et classé en 

zone 2AUep au PLU. Le projet prévoit également de restituer deux parties de la zone 2AUep en zonage naturel NL146-6 (env. 12,2 ha) au regard des 

enjeux environnementaux de ces secteurs. 

Conformément à l’article L.153-38 du Code de l’Urbanisme dans sa rédaction issue de la loi ALUR du 24 mars 2014, la Communauté de Communes Sud 

Estuaire, par délibération du 20 octobre 2016, a justifié l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, « au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées 

dans les zones déjà urbanisées et de la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones ». 

Le projet d'aménagement du site portuaire du Carnet vise la création d'un parc industriel dédié aux écotechnologies sur une surface de 110 ha sur les 

communes de Frossay et Saint-Viaud et à la restauration de milieux naturels sur un espace de 285 ha. Ce projet global a bénéficié de nombreux échanges 

avec l'ensemble des parties prenantes tout au long de son élaboration.  

L'aménagement du site du Carnet présente un intérêt majeur en termes de transition énergétique, d'emplois et de compétitivité industrielle. Il offre de 

nouvelles capacités au territoire pour capter les filières émergentes, en complémentarité et en synergie des sites industrialo-portuaires de Montoir-de-

Bretagne et de Saint-Nazaire. La logistique du futur parc d'activités s'organisera essentiellement par mode fluvio-maritime, en s'appuyant sur les savoir-

faire locaux, notamment pour le transport de colis XXL. 

Par arrêté préfectoral n° 2016/BPUP/184 du 12 décembre 2016, a été prescrite l'enquête publique préalable à l'autorisation unique sollicitée par le Grand 

Port Maritime de Nantes-Saint-Nazaire, au titre de la « loi sur l'eau », pour l'aménagement du site du Carnet sur les communes de Frossay et Saint-Viaud, 

avec dérogation au titre des espèces protégées, opération réglementée en application du code de l'environnement. 

Cette enquête publique s’est déroulée du 9 janvier au 9 février 2017 inclus, dans les communes de Frossay (siège de l'enquête), Saint-Viaud, Paimboeuf et 

Lavau-sur-Loire. Le projet a été autorisé par arrêté préfectoral du 5 juillet 2017. 

Le présent rapport de présentation s’appuie sur les éléments de l’étude d’impact présentée à l’enquête publique et sur les informations apportées par la 

Communauté de Communes Sud Estuaire et par le Grand Port Maritime de Nantes-Saint-Nazaire. 
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Évaluation environnementale de la modification n°3 du PLU : 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU qui a été approuvé en 2014, une évaluation environnementale a d’ores et déjà été mise en œuvre au regard de la 

présence d’un secteur Natura 2000, conformément à l’article R 104-18 du code de l’urbanisme, et intégrée au rapport de présentation du PLU, en prenant 

en compte l’ensemble des projets communaux, y compris le projet sur le site du Carnet porté par le Grand Port Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE, 

projet qui était d’ores et déjà à l’étude. Cette évaluation environnementale telle qu’elle a été réalisée à l’échelle communale dans le cadre du PLU approuvé 

en 2014 est à jour et répond encore à la réglementation en vigueur.  

Cependant, suite à la publication d'un arrêt du Conseil d'État du 19/07/17, la modification de PLU, dès lors qu'elle est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive de 2001, doit être soumise à évaluation environnementale. 

Afin de prendre en compte cet arrêt du Conseil d’état et conformément à l’article R 104-20 du Code de l’Urbanisme, une évaluation environnementale est 

réalisée dans le cadre de la modification n°3 du PLU de manière à compléter l’évaluation environnementale réalisée en 2014 par les informations 

apportées par les études complémentaires réalisées récemment sur le secteur du Carnet concerné par la modification n°3.   

Il s’agira en particulier dans le présent dossier de renforcer la connaissance de l’état initial, l’analyse des incidences et des mesures relatives au secteur du 

carnet, à l’appui des études réalisées dans le cadre de l’étude d’impact dans le cadre de la modification n°3.  

 

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation du PLU approuvé en 2014 (pièce 1 du dossier de PLU). 
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Chapitre 1 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet  
et de la modification du PLU 
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1 - Présentation générale du projet  

Dans un contexte de politique européenne et nationale de l’énergie visant à 
promouvoir l’efficacité énergétique et les économies d’énergie, ainsi que le 
développement des énergies nouvelles et renouvelables, le Grand Port 
Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE travaille aux côtés des acteurs 
économiques locaux afin de répondre à des besoins en matière 
d’infrastructures et d’équipements.  

Le projet stratégique du Grand Port Maritime retient le secteur du Carnet, à 
cheval sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud, afin d’assurer une offre 
portuaire globale nécessaire au développement des activités.  

Le projet du Carnet a également été validé par le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013  dans sa stratégie de 
développement économique (cf. page suivante).  

Une première partie du projet du Carnet est consacrée à la viabilisation 
d’environ 110 hectares (dont 71 ha sur le territoire communal de Frossay). Des 
zones aménageables seront dédiées à la logistique, aux prototypes et à 
l’industrie, dont la proximité immédiate de l’eau est une nécessité.  

Ce projet comprendra également des ouvrages de manutention, des zones 
fonctionnelles mais aussi des ouvrages d’assainissement des eaux pluviales, et 
d’assainissement des eaux usées.  

Une seconde partie est dédiée à un projet à vocation environnementale 
d’environ 285 hectares.  

Ce projet comporte des zones de préservation de l’environnement, et des 
zones de compensation.  

Le Grand Port Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE a déposé un dossier 
d’autorisation environnementale unique qui a été instruit par les services de 
l’État et soumis à enquête publique au cours du premier semestre 2017. Le 
GPM a obtenu une autorisation par arrêté préfectoral du 5 juillet 2017. 

Projet du Carnet du GPM sur la commune de Frossay : 71 ha sur les 110 ha 
concernés 



A+B Urbanisme & Environnement                    Janvier 2018 

Commune de Frossay Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme —  Note de présentation 7 

Le Carnet : Zone Interterritoriale Stratégique (ZIS) au SCOT du Pays de Retz  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013, 
prévoit dans sa stratégie de développement économique de développer la création d’emplois 
en s’appuyant sur les richesses et les spécificités du territoire, et à travers une typologie en 
matière de zones d’activités économiques. Le SCOT du Pays de Retz a ainsi inscrit 
l’implantation de 3 Zones Interterritoriales Stratégiques (ZIS), dont le secteur du Carnet fait 
partie. 

Secteur  du «Carnet » 

1 - Présentation générale du projet (suite) 

Source : SCOT du Pays de Retz — Documents cartographiques du DOO 

Le SCOT du Pays de Retz  regroupe 3 communautés de communes : Sud 
Estuaire, Grand-Lieu et Sud-Retz Atlantique (issue de la fusion des CC de la 
Région de Machecoul et de Loire Atlantique Méridionale) et une communauté 
d’agglomération : Pornic Agglo Pays de Retz (issue de la fusion des CC de 
Pornic et Cœur Pays de Retz). 

Les Zones Interterritoriales Stratégiques (ZIS) du SCOT du Pays de 
Retz sont des sites d’accueil réservés pour de grandes entités 
économiques, dont les enjeux dépassent le cadre intercommunal.  
Le SCOT a inscrit dans ses orientations l’impératif visant à favoriser 
l’aménagement qualitatif des zones d’activités économiques, et leur 
accessibilité.  

Le développement de la zone du Carnet a été étudié en lien avec le 
porteur de projet, le Grand Port Maritime NANTES - SAINT-NAZAIRE 
(GPM).  
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Source : Étude d’impact—  Résumé non technique - Artelia—Février 2016 

Le projet d’aménagement du Carnet est localisé 
sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud à 
l’intérieur de l’estuaire de la Loire, à 1 km à l’est de 
Paimboeuf.  
 

Secteur d’étude élargi du « Carnet »  
sur les territoires communaux de 
Frossay et de Saint-Viaud 

2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet 
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La demande d’autorisation soumise  à étude d’impact 
concerne : 
- la viabilisation du site sur 110 ha, y compris les 

ouvrages d'assainissement et exutoires ; 
- les ouvrages (quai, pontons et appontements) en 

bord de Loire destinés à l'amarrage des navires. 
 
La demande d’autorisation du Grand Port Maritime 
NANTES – SAINT-NAZAIRE  porte sur 395 ha. Elle 
comprend le site de viabilisation (110 ha) et le site à 
vocation environnementale (285 ha). 
 
Le projet du parc d’activités éco-technologiques est 
situé en extension de la zone d’activités existante 
localisée sur Saint-Viaud et Paimboeuf.  
 
 

Source : Etude d’impact—  Résumé non technique - Artelia—Février 2016 

2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet (suite) 
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Fond de carte : Geoportail.fr 

2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet (suite) 

Le projet porte sur une superficie d’environ 110 ha, 
à cheval sur les communes de Frossay et de Saint-
Viaud.  

Le périmètre d’activités défini sur Frossay porte sur 
près de 71 ha, dont 4 ha sont déjà occupés par un 
port à sec (existant), implanté au débouché de la 
route du Camp d’Aviation, desservant également la 
zone d’activités de Saint-Viaud.  

Le projet sur le site du Carnet se veut projet intégré 
et prend donc en considération l’ensemble du site, y 
compris la surface occupée par le Port à sec et les 
aménagements liés à l’éolienne ALSTOM. 

Le site du Carnet va être doté d’une nouvelle 
identité : le but est de faire ressentir aux usagers un 
caractère insulaire.  

Dans cet objectif, une frange verte sera créée en 
rive des espaces naturels et du périmètre 
artificialisé. Des chemins seront créés et faciliteront 
la gestion quotidienne du site. 

L’installation de cette zone industrielle portuaire sur 
un périmètre naturel sensible induit la mise en place 
de nombreuses mesures compensatoires avec pour 
objectif la reconstitution des milieux. 

Périmètre du projet sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud 
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Il sera possible d'orienter, de manière constructive et responsable, 
l'implantation du bâti afin de maîtriser une image portuaire valorisante pour 
tous, et qui répondra de la manière la plus respectueuse possible aux 
questions de co-visibilité.  

Une harmonie architecturale entre les bâtiments sera recherchée afin de 
véhiculer une image identitaire du parc d’activités éco-technologiques. 
Tous les matériaux qualitatifs seront autorisés (bois, verre, aluminium, 
brique, métal poli, blocs préfabriqués enduits, blocs préfabriqués teintés 
dans la masse…) sous réserve d’être associés à une isolation 
performante. Toute maçonnerie d'agglomérés de ciment devra être 
enduite. 

Un cahier des charges de préconisations architecturales et paysagères  
sera remis à chaque porteur de projet et des avis sur permis de construire 
seront formulés. 

Qualités paysagères 

L'intégration par le végétal est également une piste d'action majeure, 
notamment sur la frange sud du site aménageable.  

Le travail des rives du Migron par un reprofilage des berges ainsi qu’un 
remodelage plus global dans l’épaisseur même de l’île permettra de 
redonner au site son caractère insulaire en développant un linéaire de 
roselière conséquent.  

Les ouvrages de traitement des eaux de ruissellement, noues, fossés… 
seront des supports pour agrémenter le paysage. 

Les aires de dépôts devront être intégrées dans le paysage, à condition 
que ce traitement paysager soit en accord avec le paysage naturel 
environnant du secteur, ce qui exclut toute essence végétale exogène. 

Un cahier des charges de préconisations architecturales et paysagères 
sera remis à chaque porteur de projet et des avis sur permis de construire 
seront formulés. 

. 

 

 

2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet (suite) 

Qualités de desserte, stationnement 

Le principe d’aménagement consiste en la mise en place de deux axes 
pénétrants efficaces sur les bases de la structure viaire existante à travers le 
confortement de la rue de la Loire et de la route de l’Éolienne.  

Ce principe prévoit une route transversale le long du fleuve, en léger retrait 
cependant afin de ne pas impacter de façon trop violente la rive et permettre un 
usage de celle-ci aux visiteurs. 

Cette voie, suffisamment large pour accueillir des flux à la fois encombrants et 
lourds sera accompagnée d'une piste de rive réservée à la circulation douce. 
L'ensemble de ce dispositif sera intégré au fonctionnement de la rive et à une 
végétation typique de roselière.  

Les accès au parcellaire sont efficaces et la surface réservée aux constructions 
et autres usages maximisée.  

Doté de nouveaux appontements et d’un quai, l'aménagement permettra de tirer 
le meilleur parti de l'usage de son fleuve. Ceci justifiant l'utilisation de ce site en 
particulier. Il offre de grandes possibilités de travail par la voie d'eau : le rapport 
au fleuve est excellent. Enfin, ce principe d'aménagement prévoit un 
contournement du port à sec.  

Un arrêt de desserte par le bus Lila pourra être prévu sur le site du Carnet selon 
l’importance des mobilités effectives de la zone. 

Ce projet a pour but aussi de promouvoir les modes de déplacements doux en 
développant des voies piétons/cycles à la fois pour les promeneurs (liaison 
directe à la Loire à vélo) et  pour les usagers et employés. 

Qualités urbaines et architecturales 

La morphologie urbaine du projet (organisation de la trame de desserte / grands 
ilots) répond à la problématique d’accueil d’entreprises de typologies très 
variées en taille. Les grands ilots dédiés au volume important peuvent s’adapter 
à un redécoupage de manière simple permettant de s’adapter à la demande. 
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2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet (suite) 

Schéma présentant les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur 
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Économies d’énergies, énergies renouvelables 

Une isolation performante des bâtiments principaux sera attendue (notamment 
des bâtiments à usage tertiaire). 

Les constructions devront de préférence être globalement exposées vers le Sud 
ou vers le Sud-Ouest (en parallèle avec la Loire) de manière à exploiter les 
apports solaires passifs, en particulier pour les espaces tertiaires, et pour 
optimiser le potentiel de mise en place de panneaux solaires thermiques ou 
photovoltaïques. 

La production locale d'énergie renouvelable pour les besoins du site sera 
encouragée en cohérence avec la vocation du site. 

Le cahier des charges et les avis sur PC intégreront des préconisations en 
faveur des économies d’énergies et de la production d'énergie renouvelable 
pour les besoins du site. 

 

Communications numériques 

Le raccordement à la fibre optique sera envisageable depuis l’entrée de la ZA 
« Estuaire Sud ». 

 

Qualité environnementale et prévention des risques 

Cf. Chapitre 2 (évaluation environnementale), §2 

 

 

 

2 - Présentation du projet d’aménagement du Carnet (suite) 
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3 - La traduction au document d’urbanisme du projet urbain 

3.1 Modification du plan de zonage 

La zone 2AUep du PLU de Frossay de 79,6 ha est 
intégrée dans sa globalité dans le périmètre de 
réflexion du Grand Port Maritime et doit faire 
l’objet d’une ouverture à l’urbanisation en zone 
1AUep pour une superficie de 66,9 ha. 

Le secteur le plus à l’est peut être restitué à la 
zone NL146-6 (environ 7,1 ha), ainsi qu’un secteur 
au sud de la zone (environ 5,1 ha) présentant de 
forts enjeux environnementaux et un troisième 
secteur au nord-ouest qui englobait par erreur un 
bout de la Loire (environ 0,5 ha) soit  12,7 ha au 
total.  

 

Plan de zonage avant modification 
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3 - La traduction au document d’urbanisme du projet urbain  (suite) 

Plan de zonage après modification 

Passage de deux secteurs de la zone 
2AUep en zones NL146-6 (env. 12,2 ha) 

Rectification à la marge du tracé de zone afin 
d’épouser parfaitement le parcellaire sans inclure 
la Loire (réduction de la zone de 0,5 ha env. au 
profit de la zone NL146-6). 

Transformation de la majeure partie de la zone 2AUep en zone 1AUep (env. 66,9 ha) 

Le périmètre de l’Orientation 
d’Aménagement n°8 est modifié de 
manière à le caler sur le pourtour de 
la zone 1AUep. Il englobe également 
désormais la zone Uep. 
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3.2. Modification de l’orientation d’aménagement  

L’Orientation d’Aménagement n°8 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Frossay doit être modifiée pour prendre en compte le projet d’aménagement 
porté par le Grand Port Maritime de Nantes-Saint Nazaire. Il s’agit de traduire de 
manière plus précise les principales caractéristiques du projet d’aménagement, 
éléments qui étaient encore inconnus lors de l’approbation du PLU en 2014.  

La modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°8 du 
Plan Local d’Urbanisme s’appuie en particulier sur les éléments de l’étude 
d’impact soumise à l’enquête publique du 9 janvier au 9 février 2017 et sur les 
éléments du projet préalablement présentés (chapitre 2). 

Des éléments anciennement présents dans l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°8 ont été réintroduits au sein de la partie règlementaire de la 
présente modification du Plan Local d’Urbanisme de Frossay. 

Une pièce spécifique de présentation des modifications entreprises est jointe au 
présent dossier (pièce n°2). Les modifications proposées concernent 
principalement les points suivants : 

 une cartographie générale du périmètre de l’OAP permet de visualiser le 
périmètre du projet dans son ensemble, y compris sur la commune voisine 
de Saint-Viaud qui intègre également une OAP pour ce secteur à son PLU 
en cours de révision (réalisée en concertation et cohérence avec celle de la 
commune de Frossay).  

 Un nouveau schéma présentant les principales caractéristiques 
d’organisation spatiale du secteur est proposé en prenant en considération 
le projet d’aménagement (cf. page suivante). A noter que le périmètre 
intègre désormais le port à sec, de manière à disposer d’une vision globale 
et intégrée du projet,  

 la vocation du site est reprécisée afin de prendre en compte le projet, ceci 
en compatibilité avec le SCoT du Pays de Retz, 

 Le projet prévoit la réalisation de deux appontements sur la Loire et non trois 
comme le prévoyait auparavant l’OAP, 

 la côte de référence sécuritaire pour le risque de submersion marine est 
reprécisée car l’étude d’impact procède à un ajustement de cette côte au 
droit de l’île Pipy (7,34 m CM), 

 Le projet d’aménagement prend en considération les zones humides et des 
mesures spécifiques ont été actées dans le cadre de l’étude d’impact du 
projet soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau. Il en est donc 
désormais fait mention dans l’OAP et les trois annexes à l’OAP sont 
supprimées car elles n’apportent pas d’informations complémentaires.  

 des orientations concernant la gestion des eaux usées sont ajoutées afin de 
prendre en compte les différentes solutions envisagées dans le cadre du 
projet,  

 des orientations concernant la gestion des eaux pluviales sont également 
ajoutées et les schémas de principes qui étaient joints à l’OAP sont 
remplacés par un schéma de principe actualisé, 

 les orientations concernant l’aménagement paysager et l’identité du parc 
sont reprécisées de manière à axer ce paragraphe essentiellement sur le 
paysage afin qu’il n’y ait pas de confusion avec les nombreuses autres 
mesures concernant l’environnement naturel, 

 la production locale d’énergie renouvelable pour les besoins du site est 
encouragée de manière générale, et l’OAP est complétée en conséquence, 

L’OAP précise également qu’un arrêt de bus Lila pourra être prévu selon la 
fréquentation du site par les futurs actifs et que le raccordement à la fibre optique 
est envisageable depuis l’entrée de la ZA « Estuaire Sud ». 

3 - La traduction au document d’urbanisme du projet urbain  (suite) 



A+B Urbanisme & Environnement                    Janvier 2018 

Commune de Frossay Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme —  Note de présentation 17 

3.2. Modification  

de l’orientation d’aménagement  

3 - La traduction au document d’urbanisme du projet urbain  (suite) 
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3.3. Modification du règlement 

Les modifications du règlement sont présentées en pièce 4 du dossier de 
modification du PLU. Elles concernent principalement : 

 Le sommaire : afin de repréciser les titres de zones au regard de la 
suppression des références réglementaires à une zone 2AUep et à la création 
de dispositions réglementaires relatives à la nouvelle zone 1AUep. 

 Le chapitre de la zone Ue : le sous-secteur Uep concernant le port à sec du 
Carnet est intégré dans l’orientation d’aménagement et de programmation du 
Carnet, de manière à avoir une vision globale du site. L’OAP n°8 concernera 
par conséquent désormais à la fois la zone 1AUep et la zone Uep. Le propos 
introductif du chapitre et l’article 2 de la zone Ue sont donc modifiés pour faire 
référence à la compatibilité avec cette OAP n°8. 

 Le chapitre de la zone 1AUe : c’est le chapitre qui fait l’objet de l’essentiel des 
modifications apportées dans le cadre de cette procédure car il comporte 
désormais une zone 1AUep. Les éléments réglementaires proposés pour cette 
nouvelle zone s’appuient sur ceux qui existaient déjà au règlement de la zone 
2AUep, mais en les adaptant au projet en cours (cf chapitre 2).  La recherche 
d’une simplicité dans la définition des règles a guidé ce travail de rédaction, 
sachant qu’un cahier des charges et des avis sur permis de construire 
viendront accompagner les porteurs de projets.  

 Le texte introductif du chapitre est complété pour présenter le secteur  1AUep 
et sa vocation.  
L’article 2 du chapitre 1AUe dédie désormais tout un paragraphe à la zone 
1AUep afin de préciser, pour le secteur du Carnet, les conditions particulières 
d’occupation et l’utilisation du sol, ceci dans le respect de la loi littoral et en 
compatibilité avec l’OAP n°8.  
L’article 4 du chapitre 1AUe est également complété pour tenir compte des 
spécificités du projet en matière d’assainissement des eaux usées. 
Les articles 7 et 11 sont complétés afin de réglementer l’implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives et la réalisation des clôtures.  

De manière générale au sein du chapitre, les références du chapitre aux OAP 
sont corrigées au sein de ce chapitre de manière à affirmer la notion de 
compatibilité des projets avec les OAP, conformément à la réglementation 
nationale, car il ne s’agit en effet en aucun cas d’une recherche de conformité qui 
est demandée. Le terme « en respectant » les OAP qui pourrait prêter à 
confusion est remplacé par « en compatibilité avec » les OAP.  

 Le chapitre de la zone 2AUe : les références au secteur du Carnet sont 
supprimées. 

 Le chapitre de la zone N : l’article 2 de ce chapitre fait référence, pour le le 
secteur N L.146-6,  à l'article L 146-6 du Code de l’Urbanisme (L121-26 du 
nouveau code de l’urbanisme)  et ajoute qu’en application du cinquième alinéa 
de l'article L 146-6 du Code de l’Urbanisme (L121-25 du nouveau code de 
l’urbanisme), peuvent être admises après enquête publique les canalisations de 
réseau public de transport d’électricité visant à promouvoir l’utilisation des 
énergies renouvelables sous réserve de ne pas porter atteinte à l’environnement. 

 L’annexe 1 : La liste des principales essences locales à préconiser et des 
essences à proscrire  sur la commune est complétée par des essences 
spécifiquement définies pour le Carnet. A noter que le paragraphe général 
concernant les essences à proscrire est légèrement modifié afin d’être plus 
précis sur les raisons qui amènent à proscrire certaines essences. 

3 - La traduction au document d’urbanisme du projet urbain  (suite) 
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4 - Bilan des surfaces 

TYPE DE ZONE  ZONAGE 
SURFACES AU P.L.U.  
en 2014 (en ha) * 

Zone Urbaine 
 

« U » 
 

( 82,6 ha) 
(contre 124,8 ha  

de zones U et NB au 
POS de 1998) 

Ua  11,0 

Uaa  0,2 

Uac  1,1 

Ub  47,9 

Ubba  2,1 

Ubb  1,1 

Ul  6,5 

Ult  0,5 

Uha  3,6 

Uhb  3,2 

Ue  1,5 

Uep  3,9 

Zone A Urbaniser 
« AU » 
(97,7 ha)  

(contre 66,1 ha de  
zones NA au POS de 

2001) 

1AU  2,6  

2AU 
10,8 (9,6 ha voies périmétrales ex‐

clues) 

1AUl  0,4  

1AUe  0,7 

2AUe  2,3 

2AUep  79,6 

2AUl  1,3 

Après modification n°3 
du PLU 

11,0 

0,2 

1,1 

47,9 

2,1 

1,1 

6,5 

0,5 

3,6 

3,2 

1,5 

3,9 

2,6  

10,8 (9,6 ha voies périmé‐
trales exclues) 

0,4  

1,3 

0,7 

2,3 

0 

1AUep  0  66,9 

TYPE DE ZONE  ZONAGE 
SURFACES AU P.L.U.  
en 2014 (en ha) * 

Zone Agricole 
« A » 

(2 514 ha) 
(contre 3322,5 ha de 
zones NC au POS de 

2001 ) 

A  2 240,9 

Ah1  11,6 

Ah2  91,5 

An  168,9 

Ae  0,1 

Ad  1,0 

Zone Naturelle 
« N » 

 
(3 119 ha)  

(contre 1959 ha de  
zones ND au POS de 

2001) 

N  455,4 

N L146‐6  2 594,1 

Nh2  15,6 

Nr  4,8 

Nj  2,2 

Nlt  38,2 

Ns  8,6 

Après modification n°3 
du PLU 

2 240,9 

11,6 

91,5 

168,9 

0,1 

1,0 

455,4 

2606,8 

15,6 

4,8 

8,6 

2,2 

38,2 

Variations : 
 
zone 1AUep     : +66,9 ha 
Zone 2AUep     : -79,6 ha 
Zone NL146-6  : +12,7 ha 
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5 - Justification du projet au regard de la loi littoral  

La commune de Frossay est soumise à la Loi « Littoral » depuis la publication du 

décret 2004-311 du 29 mars 2004.  

Le développement du secteur de services publics portuaires du Carnet, et 

d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau est prévu par le 

SCoT du Pays de Retz. Il s’inscrit dans le projet de zone interterritoriale 

stratégique, à cheval sur les communes de Saint-Viaud et de Frossay. 

Ce développement a été motivé et justifié au titre de la loi « Littoral » sur le  

secteur du Carnet, dans le rapport de présentation du PLU de Frossay, par le 

projet de constructions ou d’installations nécessaires à des services publics 

portuaires ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de 

l’eau, dans le respect des occupations et utilisations des sols permises à l'article 

L.121-17 du code de l'urbanisme (Titre 2, Chapitre 1, § 1.9.). 

Le secteur du Carnet, devant accueillir des services publics portuaires et des 

activités industrialo-portuaires dédiées aux écotechnologies exigeant la proximité 

immédiate de l'eau, liées notamment aux ENR, respecte l’article L.121-17 du code 

de l'urbanisme et s’inscrit dans la continuité du PLU approuvé en 2014.  
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Chapitre 2 - Évaluation environnementale 
 du projet de modification du PLU 
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1 - Analyse de l’état initial de l’environnement  

La commune de Frossay a réalisé une évaluation environnementale dans le cadre 

de l’élaboration du PLU qui a été approuvé en 2014, en prenant en compte 

l’ensemble des projets communaux, y compris le projet sur le site du Carnet porté 

par le Grand Port Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE.  

Il s’agit par conséquent dans ce paragraphe d’effectuer un rappel des principales 

informations apportées par le rapport de présentation du PLU approuvé en 2014 

et de compléter le cas échéant l’état initial, afin d’en renforcer la connaissance, 

par des éléments de l’étude d’impact présentée à l’enquête publique en début 

d’année 2017 (cf. Préambule). 
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1.1. Occupation des sols à 
l’échelle communale 
Le site du carnet est positionné en 
extrémité nord-ouest du territoire 
communal, en bordure de la Loire, 
en limite communale de Saint-
Viaud. 
Le projet est localisé en retrait du 
bourg de Frossay et des secteurs 
habités de la commune. 
Le périmètre d’activités en projet 
sur Frossay porte sur près de 
71 ha, dont 4 ha sont occupés 
par un port à sec (existant)*, 
implanté au débouché de la 
route du Camp d’Aviation, 
desservant également la zone 
d’activités de Saint-Viaud.  
* Port à sec d’une capacité de 500 
bateaux autorisé au titre de la Loi 
sur l’Eau par arrêté préfectoral du 
25 janvier 2011. 
 
Source : page 24 du rapport de 
présentation du PLU approuvé 
en 2014 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet  du «Carnet » sur la 
commune de Frossay (zone 1AUep) 
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Le site du Carnet a été aménagé depuis les années 1970, à des fins portuaires et 
d’activité économique :  

 remblai du site pour une mise hors d’eau ;  
 développement des accès avec l’appontement Octel en Loire et les voiries 

Est et Ouest ;  
 zone d’activité Sud Estuaire et collecte, recyclage, valorisation de déchets 

industriels.  

Les premiers remblais débutent en 1970. En mars 1977, l'aménagement du 
chenal et la mise en dépôt des produits de dragage associés sur les rives nord et 
sud (Montoir, Lavau et Le Carnet) sont établis pour préparer de nouvelles zones 
industrielles. Les remblais sur le secteur du Carnet vont continuer jusqu'en 1993. 
La surface totale remblayée atteint alors 275 ha, qui ont fait l'objet d'une 
régularisation (arrêté préfectoral du 08/11/2007) au titre de la « loi sur l’eau ».  

Le site du Carnet, en bordure de Loire, possède des dessertes routières et un 
accès fluvio-maritime nécessaire à l’implantation d’activités industrialo-portuaires.  
 
Trois installations sont présentes en 2017 sur le site du Carnet :  
 l’appontement Octel autrefois mis en place par la société Octel (aujourd’hui 

Innospec) afin de permettre les approvisionnements pour ces activités 
chimiques, cet appontement n’est plus utilisé aujourd’hui mais subsiste et 
conserve donc toujours un potentiel attractif pour de nouvelles activités, 

 le prototype d’éolienne off-shore expérimentale d’ALSTOM « Haliade 150 », à 
l’est de la route de l’Eolienne et son appontement qui font l'objet d'un permis 
précaire, 

 le port à Sec « Les Portes de l’Atlantique », à l’ouest de la route de 
l’Eolienne. 

 

 
 

L’éolienne Alstom 

Le site borde directement la Loire. Le sol est constitué des dépôts alluvionnaires 
naturels et des remblais sableux issus des dépôts de dragage de la Loire. Les 
berges de la Loire ont été renforcées par des enrochements sur une longueur de 
2 500 mètres, ce qui explique le faible intérêt halieutique de la berge et des eaux 
qui sont en relation avec le fleuve. 

Aucun site BASOL n’est recensé. Un site industriel BASIAS, correspondant à 
l’ancien site d’Octel (aujourd’hui Société Innospec) lié au stockage de produits 
chimiques est identifié. Ce site n’est plus exploité et se situait en réalité sur les 
communes de Paimboeuf et St Viaud dans la zone d’activités de la Hervetière, et 
non sur le site du Carnet (le site du Carnet intègre seulement l’appontement qui 
permettait autrefois les approvisionnements de l’entreprise). Les éventuelles 
pollutions liées à l’activité d’Octel ne concernent donc pas le site d’aménagement 
mais les communes de Paimboeuf et St Viaud sur lesquelles des servitudes 
d’utilité publique ont été mises en place par arrêté préfectoral du 23 août 2012 en 
raison de la présence de sols pollués. 

D’après le mémoire établit en septembre 2016 en réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale n°2013-30 du 6 juillet 2016, la question de la contamination 
des sols par des polluants chimiques n'est pas un enjeu sur le site du Carnet, 
compte tenu de l'absence d'occupation historique polluante, ainsi que de la 
nature et de l'origine des matériaux ayant servi aux remblaiements. Les contrôles 
de la qualité chimique des sols pré-implantation et après le départ des occupants 
garantiront la non dégradation du niveau de contamination des sols.  

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  
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1.2. Topographie et géomorphologie 
Cette partie sud du Massif armoricain est 
principalement constituée de granites, de 
gneiss et de schistes. L’essentiel des 
sédiments qui se sont accumulés dans le lit de 
la Loire, datent de l’ère quaternaire (alluvions 
modernes). Ces alluvions (dont l’épaisseur 
peut atteindre plus de 50 mètres) sont 
composées d’une proportion variable de sable 
et d’argile. Le remplissage sédimentaire sur le 
secteur d’étude correspond à une zone à 
vases dominantes. Le site du Carnet est 
concerné par la nappe alluviale de l’estuaire de 
la Loire.  
Zone de faible altitude qui borde directement le 
cours de la Loire, l’élévation moyenne est de 7 
à 8 m CM soit 3,84 à 4,84 m IGN 69, sur le site 
du Carnet. Les berges de la Loire ont été 
renforcées par des enrochements sur une 
longueur de 2 500 m depuis la vasière 
relictuelle du bras du Migron, à l’ouest, sur 
l’ensemble du linéaire concerné par le projet. 
La berge se situe entre 4 et 7 m CM.  
Source : Page 14  du résumé non technique 
de l’étude d’impact - Février 2016 
 
 
 
Source : page 52 du rapport de présentation 
du PLU approuvé en 2014 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  
Projet  du «Carnet » sur la 

commune de Frossay (zone 1AUep) 
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1.3. Hydrographie 
Du fait du remaniement anthropique de la zone 
du Carnet, le réseau hydrographique local est 
devenu totalement artificialisé. Le site laisse 
apparaître des surfaces temporairement 
inondées importantes, en périodes hivernale et 
printanière, illustrant une vaste zone humide. 
Trois principaux écoulements, en relation avec 
la Loire, sont identifiés sur la zone : le ruisseau 
du Migron, le bras relictuel du Migron sur la 
partie Est du site et la douve de la route de la 
Ramée.  

Les sédiments estuariens présents au droit du 
site du Carnet ne présentent pas de signe de 
pollution particulière. (cf. occupation des sols 
p.24) 

La qualité des eaux est évaluée par masses 
d’eau. En surface, la masse d’eau de transition 
« La Loire » est classée en « état écologique 
médiocre » avec un indice de confiance moyen 
et en « mauvais état chimique ». La masse 
d’eau souterraine « Estuaire de la Loire » est 
évaluée en « bon état » quantitatif, mais en « 
état médiocre » pour la qualité chimique.  

 
Source : page 83 de l’étude d’impact et 
page 15 du résumé non technique de 
l’étude d’impact - Février 2016 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Source : Carte page 74 de l’étude d’impact 
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1.4. Un contexte de programme de restauration des milieux naturels de 
l’Estuaire de la Loire 
L’estuaire de la Loire a été exploité et aménagé depuis de nombreuses 
décennies. Il a fait l’objet de trois grandes transformations qui ont modifié la 
géomorphologie et l’occupation du territoire estuarien : l’extraction de sables et 
de graviers à l’amont de Nantes, une progressive chenalisation et le 
développement anthropique de la rive nord. Depuis les grandes transformations, 
la rive sud a été globalement préservée de l’urbanisation. Le site du Carnet a 
fait l’objet de remblais entre 1970 et 1993, entrainant le comblement du 
bras du Migron.  
Suite aux nombreuses interventions humaines sur le lit et l’estuaire de la Loire, 
l’équilibre et la dynamique des milieux estuariens ont été profondément 
modifiés.  
Ces dernières décennies, certains habitats naturels clés de l’estuaire montrent 
une évolution importante : les surfaces de roselières ont tendance à augmenter 
au détriment des vasières intertidales. Ceci a pour conséquence directe la perte 
d’un milieu typique des estuaires et contribue à la fragmentation des vasières 
dont la complémentarité est nécessaire, notamment pour les oiseaux d’eau 
durant les phases d’alimentation et de repos.  
Les aménagements réalisés ont également conduit à une présence accrue de 
l’influence maritime dans l’estuaire (augmentation du marnage, avancée du front 
de salinité), augmentant également les phénomènes de bouchon vaseux et de 
crème de vase dans l’estuaire de la Loire.  
Les contraintes apportées aux usages ont conduit à engager un programme 
d’études et de suivi ambitieux du fleuve, inscrit dans le Plan Loire Grandeur 
Nature, pour un meilleur fonctionnement de l'estuaire et rechercher des 
scénarios de restauration. Un projet de restauration morphologique de l’estuaire 
de la Loire a été élaboré.  
Source : Pages 11 et 14  du résumé non technique de l’étude d’impact - 
Février 2016 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  
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1.5. Le paysage de l’Estuaire de la Loire 
L’estuaire ligérien est un paysage horizontal, un fond de 
vallée plan d’une grande amplitude entre les coteaux du 
Pays de Retz et du sillon de Bretagne.  A l'approche de 
l'embouchure de la Loire, les coteaux se rapprochent 
légèrement et le jeu d'alternance entre marais et bocage 
exondé devient plus complexe. Le paysage est beaucoup 
plus fermé en raison de cette trame bocagère plus dense 
et des jeux de la topographie.   
Les cheminées de Cordemais prolongées par la 
procession des lignes haute tension, ainsi que les 
torchères de la raffinerie de Donges constituent des 
repères industriels majeurs qui marquent les limites de 
cette sous-unité paysagère entre les coteaux.   
Sur le Carnet, l’Eolienne d’ALSTOM (176 m en bout de 
pâle) constitue un des éléments marquants du site sur le 
plan paysager, véritable point de repère sur le site.   
Le paysage du Carnet est caractérisé par une pluralité, à 
travers des espaces humides, espaces en eau, espaces 
sableux, espaces ouverts puis espaces fermés, le tout 
étant marqué successivement par des phases 
d’artificialisation, d’abandon, puis de reconquête du 
naturel sur l’artificiel, à l’image de la bande de roselière 
développé en rive de la Loire sur des berges renforcées 
par des enrochements.  
 
 
 
Source : Pages 26 et 27 du résumé non technique de 
l’étude d’impact - Février 2016 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  
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1.6. Le risque de submersion marine   
Le risque de submersion marine est présent dans 
l’estuaire de la Loire. L’événement de référence 
correspond à l’événement « Xynthia ». La période de 
retour de cet évènement est estimée à plus de 100 
ans. La cote d’inondabilité sur le secteur d’étude est 
4,18 m IGN 69 (7,34 m CM). Pour permettre la prise 
en compte de l’élévation du niveau de la mer en lien 
avec le changement climatique, la cote retenue est 
majorée de 0,60 cm et équivaut par conséquent à 
4,78 m IGN 69 (7,94 m CM).  

Au droit du site du Carnet, dans le chenal de 
navigation, l’intensité des courants, pour une marée 
de coefficient de 94, est comprise entre 0,5 et 2,5 m/
s pour différents débits de Loire considérés.  

Source : page 91 du rapport de présentation du 
PLU approuvé en 2014 et page 15 du résumé non 
technique de l’étude d’impact - Février 2016 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet  du «Carnet » sur la 
commune de Frossay (zone 1AUep) 
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1.7. Milieux naturels 
Le site du Carnet est situé dans les périmètres 
de recensement de zones humides d’intérêt 
national (ONZH) et départemental (inventaire).  
Située en dehors du réseau Natura 2000, la 
roselière de bord de Loire en limite nord du 
projet est limitrophe du site Natura 2000 « 
Estuaire de la Loire ». Elle est toutefois 
intégrée en ZNIEFF de type 1. La roselière se 
situe en limite Nord de la zone 1AUep et est 
préservée par un classement en zone NL 146-
6. 
La future zone 1AUep du Carnet, dont une 
partie est intégrée en ZNIEFF de types 1 et 2 
(partie Est), a fait l’objet de nombreuses études 
menées par le Grand Port Maritime de Nantes 
- Saint-Nazaire, ce secteur étant voué depuis 
quelques décennies à l’installation d’une Zone 
Industrialo-Portuaire. Ces études sont 
rappelées au § 1.2. suivant. 
 
Source : page 63  du rapport de 
présentation du PLU approuvé en 2014 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet  du «Carnet » sur la 
commune de Frossay (zone 1AUep) 
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1.8. Natura 2000  
Le projet est localisé en lisière du secteur Natura 
2000 : Zone Spéciale de Conservation 
FR5200621 Estuaire de la Loire. 

Les principaux enjeux liés à la préservation des 
ressources naturelles du territoire à l’échelle des 
sites Natura 2000 sont rappelés en pages à 76 
du rapport de présentation du PLU approuvé en 
2014. 

La quasi-totalité du site correspond à des 
espaces renaturés, les remblais sableux ayant 
été progressivement reconquis par la nature. On 
y trouve de nombreux habitats d’intérêt 
communautaire (certains sont prioritaires au 
sens de la directive "Habitats, faune, flore" de 
1992), des zones humides (60 % du périmètre 
du site), et une mosaïque fine de milieux 
caractéristiques de l’île du Carnet. 

 

 
Source : page 69  du rapport de présentation du 
PLU approuvé en 2014 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet  du «Carnet » sur la 
commune de Frossay (zone 1AUep) 
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Dans le PLU approuvé en 2014, seul le projet inscrit au PLU de Frossay de zone 
d’activités économiques portuaires sur le secteur du Carnet, bien qu’il ne soit pas 
inclut dans le périmètre des sites Natura 2000 de l’Estuaire de la Loire (il se situe 
en limite Sud de la Zone Spéciale de Conservation), était identifié comme secteur 
pouvant être susceptible d’avoir des incidences sur des habitats ou des espèces 
d’intérêt communautaire.  

Ce site a été artificialisé par des remblaiements successifs sur l’ancienne île du 
Carnet et sur les anciens bras du fleuve ceinturant cette île dont l’ancien bras du 
Migron qui la délimitait au Sud. Bien que ce site ait été modifié, il n’en demeure 
pas moins qu’il abrite une biodiversité riche qui s’est adaptée aux nouveaux 
biotopes. Le PADD du PLU de 2014 demande donc que ce développement 
s’inscrive dans une logique d’activités de valorisation environnementale prenant 
en compte la sensibilité des milieux naturels environnants. 

Il faut rappeler que ce projet dépasse l’échelle communale et que le PADD du 
PLU approuvé en 2014 l’intègre en compatibilité avec le SCoT du Pays de Retz 
qui l’identifie en Zone Interterritoriale Stratégique, sous réserve de s’inscrire dans 
une logique de valorisation environnementale prenant en compte la sensibilité des 
milieux naturels environnants.  

Par ailleurs, cette zone d’activités intègre un port à sec et un prototype éolien 
offshore qui ont déjà été réalisés. Ces deux équipements ont fait l’objet d’une 
étude d’impact et d’une étude d’incidences Natura 2000. 

Le port à sec est situé en contact immédiat du périmètre Natura 2000 «Estuaire 
de la Loire» proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) n°
FR5200621 en mars 2004 puis désigné en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
par arrêté ministériel du 6 mai 2014. La roselière en bordure de la Loire se situe 
en limite de la ZSC. Concernant le projet objet de la présente modification, seul 
l’aménagement des pontons se fait dans le périmètre du site Natura 2000.  
La Zone de Protection Spéciale (ZPS) «Estuaire de la Loire» n°FR5210103, quant 
à elle, est plus éloignée par rapport au site, elle concerne l’autre rive de la Loire 
(rive Nord). 

L’évaluation environnementale du PLU approuvée en 2014 a basé ses analyses 
concernant les incidences sur les milieux naturels sur : 

 l’ étude d’incidences Natura 2000 réalisée dans le cadre du port à sec qui a 
conclu que le projet de port à sec ne remettait pas en cause les objectifs de 
conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire et l’intégrité du 
site Natura 2000. Le projet a été autorisé en 2011 au titre de la Loi sur l’Eau, 
les travaux se sont déroulés en 2012-2013 et le port a ouvert en mars 2013. 

 l’étude d’impact et d’incidences Natura 2000 pour le prototype éolien offshore 
datant de mars 2011. La Commission Départementale de la nature, des 
paysages et des sites a rendu un avis favorable le 2 mai 2011. L’autorisation 
de construire a été donnée par le Préfet par arrêté du 29 juillet 2011 (à noter 
qu’il s’agit d’un permis de construire à titre précaire pour une durée de 5 ans 
qui a été reconduit pour 5 années supplémentaires de juillet 2016 à juillet 
2021). L’étude d’incidences Natura 2000 a montré que l’aire d’étude ne 
renfermait aucun habitat d’intérêt communautaire. De plus, en dehors de 
l’ichtyofaune, aucune espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive ‘Habitat’ ne 
fréquente l’aire d’étude. L’étude d’incidences Natura 2000 a donc conclu que 
le projet n’avait pas d’incidences sur la ZPS Estuaire de la Loire. 

Une étude d’impact globale ainsi qu’une étude d’incidences Natura 2000 à 
l’échelle de l’ensemble de la zone ont depuis été réalisées afin de préciser la 
connaissance des milieux naturels à l’état initial et les incidences du projet et de 
prévoir des mesures compensatoires en conséquence. 

L’analyse des milieux naturels est basée sur de nombreuses prospections de 
terrain effectuées sur les périodes 2008-2009 et 2012-2014.  

Les zones humides identifiées représentent sur une superficie de 250 ha soit 
environ 63% de l’emprise totale. 

Pour la flore et les habitats, sur les 44 habitats élémentaires décrits, 9 habitats relèvent de 
la Directive « Habitats » dont un habitat d’intérêt communautaire prioritaire. Les enjeux 
floristiques identifiés sont élevés du fait d’un nombre important de taxons remarquables (63 
taxons) avec pour certains une forte valeur patrimoniale pour le département et/ou la région 
et de par la présence de stations de quatre plantes protégées.  

 

 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  
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Les enjeux faunistiques identifiés sont élevés. Le site du Carnet présente de 
grands intérêts batracho-herpétologiques et ornithologiques (du Petit Carnet 
jusqu’à la Percée), en particulier pour les amphibiens en période de reproduction.  

D’une manière générale, le site du Carnet présente, pour l’avifaune, un intérêt 
important. Ce site est en effet pleinement intégré au sein des milieux fonctionnels 
de l’estuaire, jouant un rôle de milieux complémentaires aux sites les plus 
importants pour l’avifaune présente.  

L’avifaune sur le site du Carnet peut-être caractérisée par les éléments suivants :  

 un très fort intérêt ornithologique des roselières, notamment celle du Petit 
Carnet ; 

 la localisation de certaines espèces nicheuses qui sont contactées 
uniquement à l’Est de l’éolienne (la Bergeronnette printanière par exemple) ;  

 la distribution quasi uniforme d’autres espèces nicheuses (la plupart des 
fringilles, les fauvettes terrestres, la Bouscarle de Cetti, le Rossignol 
philomèle…) ;  

 une incidence significative de la chasse sur le peuplement avifaunistique en 
période internuptiale ;  

 le fort intérêt de la zone située entre le Port à sec et la rue de l’éolienne en 
période de reproduction pour quatre espèces : la Pie-grièche écorcheur, le 
Tadorne de Belon, l’Echasse blanche et le Busard des roseaux. 

L’intérêt batrachologique majeur du site est lié à deux principales caractéristiques 
originales :   
 d’une part, la présence d’un peuplement d’amphibiens associant au moins un 

klepton2 et 7 espèces dont 3 sont inscrites dans la liste des amphibiens 
prioritaires en Pays-de-la-Loire ; 

  d’autre part, la densité de population est considérable au niveau 
départemental (et probablement régional) pour trois espèces : Crapaud 
calamite, Pélodyte ponctué et Rainette verte. En particulier, la densité de 
population du Crapaud calamite observée au sein du site du Carnet, ne 
possède, selon le bureau d’études, pas d’équivalent en Loire-Atlantique, sauf 
au niveau du secteur de Donges-est, sur la rive opposée de l’estuaire.  

Les espèces considérées pour décrire l’espace à fonctionnalités avérées 
(reproduction, estivation, hibernation) pour les amphibiens sur le site du Carnet 
sont : le Pélodyte ponctué, le Crapaud calamite et la Rainette arboricole.  

L’originalité du site du Carnet dans le complexe estuarien est également traduite 
par un intérêt entomologique lié à la mosaïque de milieux secs, meubles, sableux 
et de milieux humides. L'intérêt du site est variable d'un groupe taxonomique à 
l'autre : assez faible pour les rhopalocères et les coléoptères liés au bois, majeur 
pour les orthoptères et les hyménoptères fouisseurs. En ce qui concerne les 
autres groupes (insectes aquatiques, coléoptères saprophages, phytophages, 
etc…), les intérêts sont intermédiaires : présence de certains taxons remarquables 
mais diversité globale faible et dominance d'espèces communes.  

Au niveau du peuplement benthique, les stations situées sur la zone du Carnet 
sont dominées par très peu d’espèces représentées majoritairement par des 
crustacés.  Les rives de Loire, sur le site du Carnet, ne présentent pas de 
fonctionnalités piscicoles avérées principalement en raison des enrochements 
abrupts présents sur ce secteur qui limitent les surfaces marnantes et la proximité 
du chenal de navigation, seconde source de dérangement pour l’ichtyofaune. 

 

Une évaluation spécifique des enjeux écologiques a été réalisée et a permis de 
réaliser une cartographie des enjeux basée sur deux critères : 

 le degré de naturalité, 

 les fonctions biologiques que représentent les milieux présents sur le site 
pour la faune patrimoniale (reproduction, repos et déplacement) à l’échelle de 
l’estuaire de la Loire. 
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1.9. La DTA de l’Estuaire de la Loire 
La Directive Territoriale d’Aménagement 
de l’Estuaire de la Loire identifie le site 
du Carnet comme site projeté sur sa 
carte « port et logistique » (cf. carte ci-
contre). 

 
 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet du Carnet  
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La cartographie relative à la trame verte  
de la DTA désigne la limite Nord de la 
zone comme faisant partie d’«espaces 
naturels et paysages exceptionnels à 
protéger» (site n°11bis), il s’agit de la 
roselière.  

 
Source : page 69  du rapport de présentation 
du PLU approuvé en 2014 et page 15 du 
résumé non technique de l’étude d’impact - 
Février 2016 

1 - Analyse de l’état initial de l’environnement (suite)  

Projet  du «Carnet » sur la 
commune de Frossay (zone 1AUep) 
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées 

Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 11 mars 2014 a intégré une évaluation 
environnementale au titre de la présence d’un secteur Natura 2000 qui prenait 
d’ores et déjà en compte une zone 2AUep dédiée au projet de zone industrielle 
portuaire porté par le Grand Port Maritime et le rapport de présentation du PLU 
intègre par conséquent une évaluation environnementale de ce projet. 

C’est dans ce cadre que le projet du Carnet avait fait l’objet d’un zonage 2AUep et 
d’une orientation d’aménagement au PLU en vigueur, afin de prévoir des 
premières mesures en vue de limiter les incidences potentielles du projet sur 
l’environnement.  

Le Grand Port Maritime de Nantes-Saint Nazaire a depuis 2014 poursuivi les 
réflexions sur l’aménagement du site. Ce projet global a bénéficié de nombreux 
échanges avec l'ensemble des parties prenantes tout au long de son élaboration. 
Des études environnementales, comprenant une analyse des effets du projet et 
l’étude de mesures compensatoires, ont été réalisées dans le cadre du montage 
du dossier d’étude d’impact environnementale et de la procédure d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau et des milieux aquatiques.   

Aussi, la réalisation du futur pôle économique s’accompagne d’une requalification 
et d’une gestion des espaces naturels situés notamment sur la partie Est de la 
zone du Carnet (objet d’un zonage naturel au titre des espaces remarquables au 
PLU). 

 

L’Autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD) s’est ainsi réunie le 6 juillet 2016 afin d’émettre 
un avis sur l'aménagement du site du Carnet par le Grand Port Maritime de 
Nantes St Nazaire.  Le Grand Port Maritime de Nantes-Saint Nazaire a produit un 
mémoire en réponse à cet avis du 6 juillet 2016 de manière à prendre en 
considération cet avis pour améliorer le contenu du dossier d’étude d’impact. 

Par arrêté préfectoral n° 2016/BPUP/184 du 12 décembre 2016, a été prescrite 
l'enquête publique préalable à l'autorisation unique sollicitée par le Grand Port 
Maritime de Nantes-Saint Nazaire, au titre de la « loi sur l'eau », pour 
l'aménagement du site du Carnet sur les communes de Frossay et Saint-Viaud, 
avec dérogation au titre des espèces protégées, opération réglementée en 
application du code de l'environnement. Cette enquête publique s’est déroulée du 
9 janvier au 9 février 2017. 

Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur dans son rapport a donné 
un avis favorable au projet sous réserve qu'un plan de gestion soit établi et qu'un 
comité de suivi constitué des parties prenantes soit créé. 

Le projet a été autorisé par arrêté préfectoral du 5 juillet 2017. Cette autorisation 
unique tient lieu d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et de dérogations aux 
interdictions d’atteinte aux espèces protégées. 

La présente procédure de modification n°3 pour l’ouverture à l’urbanisation 
d’environ 66,9 ha sur le site du Carnet (passage de zone 2AUep en zone 1AUep) 
intervient par conséquent à l’issue des études environnementales et de la 
procédure d’enquête publique, ce qui permet de lui conférer toute la pertinence 
requise pour une prise en compte du contexte environnemental. 

Les paragraphes suivants présentent les incidences et mesures envisagées au 
regard des principaux enjeux environnementaux soulevés dans le cadre de l’état 
initial de l’étude d’impact environnementale. 
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

2.1. Incidences sur la ressource en eau 
Dans la situation actuelle, la zone du Carnet n’est pas desservie par un réseau 
d’assainissement. Le réseau d’assainissement est toutefois présent au niveau de 
l’entrée ouest du site (SOREDI) sur la commune de Saint-Viaud, il permet le 
transfert des effluents vers la station d’épuration de Paimboeuf. A ce stade, les 
entreprises qui s’implanteront sur la zone ne sont pas connues. Il n’est donc pas 
possible d’évaluer précisément les charges générées au niveau du site.  

Toutefois, des hypothèses de ratio ont été prises en compte pour établir un 
schéma d’assainissement des eaux usées prévu en deux phases afin de 
permettre une programmation évolutive au fur et à mesure de l’implantation des 
entreprises :  

 une phase avec un assainissement non collectif (de 0 à 200 équivalent-
habitant),  

 puis, au-delà de 200 EH, un assainissement collectif propre au site du 
Carnet, mis en place de manière progressive en fonction des installations sur 
le site (modules de filtres plantés de roseaux) ou un raccordement sur la 
station d’épuration de Paimboeuf dans la limite de capacités de celle-ci 
(capacité totale de 6000 EH, charge organique s’élevant à 54-58 % en 2012-
2013 - source : mise à jour du zonage d’assainissement eaux usées en juillet 
2017). 

D’autre part, l'urbanisation du site va entraîner une augmentation des superficies 
imperméabilisées. La zone 1AUep a une configuration telle que les eaux pluviales 
seront préférentiellement rejetées vers la Loire. La Loire à hauteur de la zone du 
Carnet est classifiée comme une masse d’eau d’estuaire et peut être considérée 
comme milieu marin au vu de la salinité et de son régime hydraulique dominé par 
le marnage. Les eaux pluviales ruisselées sur la zone du Carnet ne sont donc pas 
soumises à la rubrique loi sur l’eau 2.1.5.0 ni aux dispositions du SDAGE ou du 
SAGE faisant références à des rejets en cours d’eau (débit de fuite maximal de 3 
à 7 l/s). Sur ce secteur, les ruissellements seront donc à maitriser pour éviter tout 
dysfonctionnement sur la zone d’aménagement en elle-même. Aucun débit de 
fuite n’est demandé par ailleurs.  

En revanche, la gestion qualitative doit être prise en compte dans la mesure où le 
projet est soumis à la loi sur l’eau via la rubrique 2.2.3.0. 

Le zonage d’assainissement pluvial actualisé en juillet 2017 prévoit un coefficient 
d’imperméabilisation maximum de 80% pour la zone 1AUep (ce qui était déjà 
prévu dans le zonage d’assainissement pluvial et dans le règlement du PLU tous 
deux approuvés en 2014). 

De plus, plusieurs dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales sont 
prises par le projet :  
- les eaux pluviales issues des toitures, non polluées, seront préférentiellement 

gérées par infiltration, 
- traitement qualitatif des eaux pluviales à la parcelle par des décanteurs assurant 

un piégeage de 70% des flux annuels de pollution,  
-  vannes d’isolement positionnées au droit des exutoires (sortie de parcelle et 

rejet en Loire et Migron) pour confiner les eaux en cas de pollution (accident, 
incendie),  

- évacuation des eaux pluviales vers un réseau de douves et fossés périphériques 
qui assurera un traitement complémentaire par phyto-remédiation et favorisera 
l'infiltration,   

- clapet anti-retour sur les exutoires.  

L’ensemble de ces dispositions, intégrées aux orientations d’aménagement et de 
programmation du secteur du Carnet, restreignent fortement les incidences sur la 
ressource en eau liée aux rejets d’eaux usées et pluviales et à une 
imperméabilisation de secteurs urbanisés.  

Il est à noter que les actualisations des zonages d’assainissement eaux usées et 
eaux pluviales n’ont pas été soumis à évaluation environnementale suite à la 
demande au cas par cas les concernant. Pour rappel, le projet a fait l’objet d’une 
demande d’autorisation unique tenant lieu d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 
accordée par arrêté préfectoral du 5 juillet 2017. 
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

Principes d’assainissement des eaux pluviales intégrés dans l’OAP du secteur du Carnet 
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

2.2. Incidences sur l’air et le climat 

Le site du Carnet bénéficie d’un climat océanique, avec des précipitations 
présentes en toute saison et des températures douces. Les vents de 
secteur ouest sont les plus fréquents.  
Globalement, la qualité de l’air sur le secteur est bonne, avec des 
concentrations moyennes annuelles en polluants inférieures aux valeurs 
définies par la réglementation. Le dépassement du seuil d’information 
observé sur Frossay concerne la pollution par les particules fines en 
période hivernale.  

a) Le développement des activités sur le secteur du Carnet 
s’accompagnera d’une augmentation des flux automobiles. 

Les flux de véhicules provoqueront des rejets à l'air qui peuvent se 
manifester par : 
- des émissions olfactives (voire visuelles) résultant d'émissions de 
poussières et de gaz, 

- une pollution gazeuse liée aux rejets de gaz d'échappement : dioxyde de 
carbone (CO2), monoxyde de carbone (CO), oxydes d'azote (NOx), 
composés organiques volatils (COV), hydrocarbures imbrûlés ou 
évaporés, poussières. 

b) L’implantation d’activités est susceptible de générer des émissions à 
l'atmosphère liées : 
- aux installations thermiques des bâtiments, 
- à des installations (notamment de combustion) intégrées au process 

d’entreprises, 
- à la ventilation des installations, 
- à la climatisation. 
 

 

 
 

Solutions retenues pour limiter les incidences sur l’air et le climat sur le site du 
Carnet : 

Les nouvelles activités, s’agissant d’une zone portuaire, devraient avoir 
recours au transport des marchandises très majoritairement par voie d’eau 
en alternative à un transport routier, conférant ainsi une utilité publique 
majeure à la localisation du projet en bordure du littoral, ce dernier 
contribuant aux politiques publiques de diminution des émissions de gaz à 
effet de serre. 

Par ailleurs, les incitations au recours à des modes de déplacement 
« doux » sur le secteur du Carnet (cycle, piéton) et la mise en place 
éventuelle d’un arrêt de bus sur la commune de Saint-Viaud (à hauteur du 
parc d’activités du Carnet), doivent contribuer à limiter les émissions de 
gaz à effet de serre lié au trafic routier. Une continuité piétonne permettra 
de rejoindre l’itinéraire de Loire à Vélo sur la commune de Saint-Viaud. 

Concernant les entreprises, chaque établissement devra adopter des 
dispositions constructives pour garantir des émissions à l'atmosphère liées 
à leurs installations ou à leurs activités, en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 

Le règlement du P.L.U. et les orientations d’aménagement des futurs 
quartiers d’habitat intègrent par ailleurs des dispositions visant à favoriser 
le recours aux énergies renouvelables et l’implantation de constructions de 
type bioclimatique pour inciter à des économies d’énergie et limiter les 
émissions de gaz à effet de serre à travers les dispositions constructives 
pouvant être mises en œuvre. 

Enfin, le projet du Carnet est vouée à la création d’un parc éco-
technologique autour des énergies renouvelables.  
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

Certaines espèces protégées seront impactées par le projet, celui-ci prévoit donc 
d’’ores et déjà des mesures compensatoires et un dossier de dérogation de 
destruction d’espèces protégées a été réalisé.  

De plus, des zones humides sont présentes au sein de la zone du Carnet, le 
projet implique la destruction de certaines zones humides (29,5 ha sur la zone 
1AUep de Frossay et 21,5 ha sur la commune de St Viaud) et des mesures 
compensatoires sont par conséquent prévues (création, restauration et 
confortement) sur 56 hectares au total, dont 41,3 sur la commune de Frossay. 

L’étude d’impact a évalué les effets directs et indirects du projet sur les sites Natura 
2000 situé à proximité du périmètre du projet et conclut à l’absence d’incidence 
significative sur les habitats et les espèces du site « estuaire de la Loire ».  

Par ailleurs, la régulation des eaux pluviales et le traitement des eaux usées prévus 
par le projet et intégrés à l’OA du secteur du Carnet (OA n°8) limitent les risques 
d’incidences sur les milieux naturels récepteurs et notamment les sites Natura 2000. 

La période de travaux de viabilisation du site devra tenir compte des habitats naturels 
(cycles d’hibernation, reproductifs… ). 

Le projet a également engagé la mise en place d’un plan de gestion portant sur la 
globalité du site (395 ha) afin d’assurer le suivi des incidences des travaux sur les 
milieux naturels et de la mise en œuvre des actions de gestion permettant de 
maintenir durablement les espèces et habitats remarquables du site. 

 
 
 

2.3. Incidences les milieux naturels, dont Natura 2000 

Le GPMNSN a associé dans un même périmètre de projet global de 395 ha le 
projet même de l’activité industrielle portuaire sur 110 ha (dont  71 sur la commune 
de Frossay) et celui de l’activité de préservation voire d’enrichissement des mieux 
naturels sur 285 ha. Il s’agit pour le GPMNSN d’avoir une vision intégrée de cet 
espace et de permettre d’en pérenniser les mesures environnementales et de 
préserver les milieux naturels avec la mise en place d’un plan de gestion sur 285 
ha.  

Le périmètre aménageable pour le port, a visé à éviter, dans la mesure du 
possible, en priorité les secteurs de très fort intérêt : deux secteurs initialement 
classés en zone 2AUep au PLU (env. 12,2 ha) sont ainsi reclassés en zone NL 
146-6.  

D’autres mesures d’évitement ont également été prises : 

 Conservation d’une berge naturelle entre les appontements et sous les 
appontements. Les deux appontements sont ainsi prévus avec préservation 
de la roselière. Cette mesure d’évitement vise à concilier la conservation de la 
berge et de la roselière linéaire avec un aménagement du site.  

 L’aménagement du quai, nécessaire pour le projet, est prévu sur un linéaire 
d’environ 200 m accompagné d'un ponton flottant pour un poste roulier 
d'environ 40 m x 60 m. Le positionnement du projet de quai a été privilégié 
sur un linéaire de berge artificiel (enrochements), du côté Est de la route de 
l’éolienne. Le positionnement de cette structure participe, dans ce cadre, à la 
conservation de la roselière existante en bordure de Loire.  

Les mesures de réduction ne permettent pas d’annuler l’impact du projet sur des 
zones à fort enjeu de naturalité (habitats) et de niveaux d’intérêt écologique 
importants (espèces patrimoniales et protégées) entrainant la nécessité de 
mesures compensatoires.  
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

2.4. Risques et nuisances 

Le projet tient compte des aléas inondation de l’estuaire et se base sur 
l’événement de référence d’un « événement de type Xynthia » en ajoutant 60 cm 
pour tenir compte du changement climatique. 

Les constructions prendront en compte la réglementation sismique en vigueur. 

La création de la zone d’activité entraînera des déplacements quotidiens domicile-
travail, estimés par l’étude d’impact à 2 900 véhicules légers par jour, et 550 poids 
lourds par jour tous sens cumulés. Cette augmentation du trafic n’est pas de nature à 
modifier notablement l’ambiance sonore de la zone qui, d’après les modélisations 
présentées par l’étude d’impact, restera dans une ambiance sonore modérée. 

Aussi, le projet est localisé suffisamment à distance du centre-bourg et des zones 
d’habitat de manière générale pour permettre de limiter les gênes sonores liées 
au fonctionnement des entreprises..   

La zone d’activités du Carnet n’aura pas d’incidences sur le trafic au sein du bourg. 
Les voies d’accès depuis la RD723 existantes présentent un large gabarit pour la 
desserte des véhicules lourds. Des accès fluviaux par la Loire sont possibles, ce qui 
permettra de limiter le trafic poids lourds.  
 
 
 

2.5. Ambiances paysagères et patrimoine  

Le secteur jouit d’une ambiance paysagère particulière lié à son positionnement de 
bordure de Loire. L’étude d’impact indique que l’opération d’aménagement « induira 
une artificialisation forte du site » , aujourd’hui en quasi-totalité un espace naturel : 
constructions hautes, architecture industrielle, multiplication de panneaux, de mâts 
d’éclairage, et que, depuis le sud, il créera des « contrastes d’échelle au vu de la 
platitude du site ». 

L’aménagement du site renforcera le paysage industriel déjà existant au sud sur la 
commune de Paimboeuf (parc d’activités) et à l’est avec la présence de la centrale 
thermique de Cordemais. Si la verticalité des bâtiments permettra de répondre aux 
paysages industriels situés sur la berge au nord de la Loire,  les aménagements de 
grande hauteur pourraient modifier significativement le paysage.  

Ce projet se doit d’être exemplaire sur le plan paysager au vu des enjeux en terme de 
représentation du territoire Sud Loire, d’association à l’estuaire de la Loire, de vitrine 
sur les Pays-de-la-Loire, en complémentarité avec les installations récemment 
implantées en rive Nord (usines ALSTOM inaugurées en décembre 2014).  

Les mesures proposées pour limiter cet impact sont de garantir une qualité 
architecturale dans la conception des bâtiments et dans l’organisation des installations 
et des volumétries. Dans ce sens, un plan de composition sur la position et la 
volumétrie des bâtiments sera intégré à un cahier des prescriptions des règles 
architecturales (matériaux, hauteur d’implantation et de faîtage, alignement, 
orientations, …).  

Le GPMNSN a également réalisé dans le cadre de l’enquête publique une étude pour 
mieux apprécier les perceptions des bâtiments et installations depuis les rives de 
l’estuaires de la Loire, à l’appui de différents photomontages. L’étude a montré, en 
prenant pour référence la hauteur des éoliennes déjà présentes sur le site, que la 
topographie et le couvert végétal existant permettront d’en limiter sensiblement 
l’impact, .  
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2 - Analyse des incidences et mesures envisagées (suite) 

2.7. Agriculture et consommation d’espace  

La modification du zonage n’entraine pas la réduction de terrains en zonage agricole 
au PLU. Les terrains concernés, remblayés, ne sont pas concernés par les espaces 
agricoles pérennes tels qu’ils sont cartographiés au SCoT du Pays de Retz approuvé 
le 28 juin 2013. Six agriculteurs sont répertoriés sur le site du Carnet, ils exploitent 
uniquement les parcelles situées à l’est du site, en dehors du périmètre 
d’aménagement (à l’est de la route de l’éolienne). Les pratiques agricoles sont la 
fauche de roseaux et le pâturage. 

Le projet de plan de gestion prévoit le maintien des activités agricoles extensives 
présentes sur le site du Carnet (en dehors de la zone 1AUep) ainsi que de la chasse 
qui est pratiquée par une association des personnels du grand port (l’Amicale des 
Chasseurs du Port Autonome). 

 

2.8. Vie sociale et économie, loisirs 

La présence d’activités sur le site du Carnet va induire un dynamisme nouveau sur le 
Sud Loire et participer à façonner une identité solide liée au développement des 
énergies renouvelables pour la région Pays de la Loire.  

Une estimation sur la base du ratio communément utilisé sur des zones industrielles 
(entre 2,5 et 20 emplois/ha selon le type d’activité) conduit à une population active de 
l’ordre de 1 000 emplois à terme sur l’ensemble du périmètre aménageable (110 ha). 
Cet accroissement de la population sur le secteur nécessite notamment la création 
d’un pôle de services (restauration…) intégré au projet.  

L’arrivée de cette population bénéficiera donc directement aux commerces et activités 
de services, présents sur la commune et les communes voisines de Paimboeuf et St 
Viaud, et confortera, notamment, le commerce de proximité.  
 
 
 

2.6. Déplacements  

Des comptages routiers ont été réalisés dans le cadre de l’étude acoustique intégrée 
à l’étude d’impact (P219 de l’étude d’impact chapitre 2). 

Sur la voie d’accès au site du Carnet située côté Paimboeuf (rue de la Loire), le trafic 
moyen journalier annuel  est estimé à environ 380 véh/j en 2014. Sur la deuxième voie 
d’accès au site du Carnet située plus à l’Est (route de l’éolienne), il est estimé à 
environ 220 véh/j.  

Les estimations du trafic moyen journalier annuel pour la RD 723 sont comprises entre 
2850 et 1901 véhicules par jour en 2014. Les données recueillies indiquent un trafic 
plus important sur la portion située entre Paimboeuf et la rue de la Loire. 

En tout état de cause, le projet du carnet va venir augmenter le trafic sur ces voies, 
une augmentation du trafic est en particulier attendue sur la RD 723 via St Viaud mais 
répartis par 2 accès sur la zone d’activités (le projet n’aura pas d’incidences sur la 
circulation au sein du bourg de Frossay). 

Le projet de PLU de la commune de Saint-Viaud (qui a été arrêté en fin d’année 
2017) prévoit l’aménagement de l’accès au projet du Grand Port Maritime par la 
création d’un giratoire sur la RD723. L’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) concernant le projet du carnet du PLU de la commune de Saint
-Viaud indique également qu’un cheminement doux devra permettre de relier 
l’itinéraire de la Loire à Vélo. 

Il est à noter qu’à une échelle plus globale intercommunale et départementale, une 
zone d’activités en Sud Loire permet de rééquilibrer l’activité économique entre le sud 
et le nord de la Loire et une meilleure répartition des déplacements domicile travail. 

Enfin, les nouvelles activités, s’agissant d’une zone portuaire, devraient avoir recours 
au transport des marchandises très majoritairement par voie d’eau en alternative à un 
transport routier, conférant ainsi une utilité publique majeure à la localisation du projet 
en bordure du littoral, ce dernier contribuant aux politiques publiques de diminution 
des émissions de gaz à effet de serre 
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3 - Raisons des choix opérés au regard de solutions de substitution  

Aujourd’hui, l’espace portuaire est réduit. Le projet stratégique du Grand Port 
Maritime détaille l’offre portuaire globale nécessaire au développement des 
activités.  

Trois sites ont été retenus pour assurer cette offre portuaire : 
- La restructuration de l’espace industriel de SAINT-NAZAIRE (environ 12 

hectares) 
- L’implantation d’un pôle industriel à MONTOIR-DE-BRETAGNE (environ 45 

hectares) 
- L’aménagement d’un site disposant de réserves foncières importantes, d’un 

accès maritime et d’une liaison fluviale aisée avec les sites de SAINT-
NAZAIRE et MONTOIR-DE-BRETAGNE (logistique adaptée entre les trois 
sites).  

Concernant le choix de ce 3e site, 12 sites potentiels ont été identifiés sur 
l’estuaire de la Loire et le littoral proche. Ils ont fait l’objet d’une analyse 
multicritères portant sur leur surface, leur vocation, la côte des fonds et la 
distance par rapport à St Nazaire. A l’issue de cette analyse, 8 sites ont été exclus 
car ils ne disposaient pas de surfaces suffisantes. Un 9e site, celui de Donges-Est, 
a également été exclut puisque sa vocation en tant qu’espace naturel (hormis un 
espace au Nord qui pourrait à moyen-long terme accueillir une zone logistique) a 
été réaffirmée dans le projet stratégique 2015-2020 du GPM. 

Trois sites répondant aux critères impératifs de surface, d’accès maritime et fluvial 
ont donc été sélectionnés (la ZIP de Cheviré, Le Carnet et Donges-Ouest) et ont 
fait l’objet d’une analyse détaillée basée sur des critères fonctionnels, techniques, 
environnementaux, réglementaires et humains. 

Cette analyse a permis de retenir le secteur du Carnet comme étant le plus 
adapté pour l’implantation du futur parc dédié aux écotechnologies marines au 
regard de critères fonctionnels, techniques, environnementaux, réglementaires et 
humains.  

Le projet d’aménagement du site a été autorisé par arrêté préfectoral du 5 juillet, 
actant ainsi le choix du site. 

Le Carnet : un pôle stratégique d’implantation d’activités liées au fleuve au cœur 
d’un projet global porté par le Grand Port Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE  

La politique européenne de l’énergie vise à promouvoir l’efficacité énergétique et 
les économies d’énergie, ainsi que le développement des énergies nouvelles et 
renouvelables. La France a pour ambition de devenir chef de file dans le domaine 
des énergies marines renouvelables. Le contexte règlementaire national confirme 
cette ambition, avec la loi Grenelle II de 2010, mais également avec la loi relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte de 2015.  

Dans ce contexte, le Grand Port Maritime NANTES – SAINT-NAZAIRE travaille 
aux côtés des acteurs économiques locaux afin de répondre à des besoins en 
matière d’infrastructures et d’équipements. Ces besoins sont les suivants : 

- création de nouveaux espaces pour des activités industrielles ; 
- espaces de soutien logistique pour réceptionner, stocker et assembler les 

éléments de ces technologies dans le cadre des travaux et/ ou préalablement 
à leur mises en œuvre ; 

- espaces pour des démonstrateurs. 
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4 - Articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes  

2)  Compatibilité avec le SCoT du Pays de Retz 
Au regard de l’article L.131-4 du code de l’urbanisme, le PLU doit être compatible 
avec le SCoT.  

Le SCoT du Pays de Retz a été approuvé le 28 juin 2013.  

Le SCoT identifie le site du Carnet comme Zone Interterritoriale Stratégique (ZIS). 
Les ZIS sont des sites d’accueil réservés pour de grandes entités économiques, 
dont les enjeux dépassent le cadre intercommunal.  

Le périmètre de la zone 1AUep se situe en dehors des espaces remarquables, des 
espaces boisés significatifs et des coupures d’urbanisation identifiés dans le SCoT 
en application de la Loi Littoral. Il se situe également en dehors des espaces 
agricoles pérennes identifiés au SCoT. 

La modification n°3 du PLU de Frossay est donc compatible avec le SCoT du Pays 
de Retz 

 

 

1)  Compatibilité avec la DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) de 
l’Estuaire de la Loire 
La commune de Frossay est incluse dans le périmètre de la Directive Territoriale 
d’Aménagement (DTA) de l’Estuaire de la Loire approuvée par décret n°2006-884 
du 17 juillet 2006. 

La DTA identifie le secteur du Carnet comme site projeté de zone logistique et 
portuaire. 

D’autre part, la cartographie de la Trame Verte de la DTA identifie la partie Nord 
du site du Carnet en tant qu’«espaces naturels et paysages exceptionnels à 
protéger» (site n°11bis), cette zone correspond à la roselière localisée en bordure 
de la Loire. Celle-ci est protégée en zone NL 146.6 dans le PLU de Frossay au 
titre des espaces remarquables de la Loi littoral, cette zone est maintenue dans la 
présente modification. 

La modification n°3 du PLU de Frossay est donc compatible avec la DTA de 
l’Estuaire de la Loire. 
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4 - Articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes(suite)   

Les aménagements et infrastructures doivent pleinement prendre en compte 
cet enjeu sur un secteur géographique important ;  

 Les aménagements et infrastructures doivent pleinement prendre en compte 
cet enjeu sur un secteur géographique important ;  

 

A l’échelle du site du Carnet, ces préconisations sont prises en compte au niveau 
des roselières présentes sur le site (côté Paimboeuf et Percée du Carnet en 
particulier), des zones humides, des milieux thermophiles originaux et du réseau 
hydrographique existant.  

L’approche fonctionnelle et les mesures environnementales du projet visent 
notamment à conserver la mosaïque de milieux et d’habitats caractéristiques du 
site du Carnet.  

La viabilisation du site du Carnet est compatible avec le SRCE des Pays de la 
Loire.  

 

 

 

3)  Prise en compte du SRCE  
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique des Pays de la Loire a été adopté 
par arrêté préfectoral le 30 octobre 2015. Il prend en compte les grandes 
orientations nationales, spatialise et hiérarchise les enjeux des continuités 
écologiques à l’échelle régionale et propose un cadre d’intervention. 

L’estuaire de la Loire est un site d’importance internationale pour la migration des 
oiseaux. Sa localisation sur la façade atlantique et les capacités d’accueil et 
d’alimentation de ses milieux en font une étape essentielle sur les couloirs de 
migration de l’ouest de l’Europe. Dans l’estuaire, les continuités écologiques avec 
les principales zones humides de la région sont assurées par les vallées et les 
canaux.  

Les activités socio-économiques terrestres correspondent essentiellement à de 
l’agriculture extensive (fauche et pâturage) et à la chasse au gibier d’eau. 
L’estuaire de la Loire est également le siège d’une très importante activité 
industrialo-portuaire entre Nantes et Saint-Nazaire. Les marais sont sensibles aux 
pratiques de gestion agricole et hydraulique qui doivent être conservées. La 
pression urbaine exercée principalement au Nord par les industries a 
profondément modifié le paysage de l’estuaire et a conduit à une perte de milieux 
remarquables, principalement les vasières. Les espèces inféodées aux marais 
sont également vulnérables à la concurrence exercée par les espèces 
envahissantes (ragondin, Renouée du Japon, jussie).  

Les préconisations pour cette unité fonctionnelle sont les suivantes :   

 le maintien de pratiques agricoles extensives afin d’éviter l’abandon et 
l’enfrichement des prairies humides mais également de conserver la 
mosaïque de milieux et d’habitats qui font la richesse de ce territoire et son 
attractivité pour de nombreuses espèces animales. Ainsi, les conditions de 
déplacement le long de la Loire et entre les zones humides de la basse Loire 
estuarienne sont un facteur majeur de l’accueil des oiseaux.  
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4 - Articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes (suite)  

5)  Compatibilité avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
Le projet prend en compte de manière générale les risques naturels et 
technologiques, il prend en particulier en compte des aléas inondation de l’estuaire 
et se base sur l’événement de référence d’un « événement de type Xynthia » en 
ajoutant 60 cm pour tenir compte du changement climatique. 

6)  Prise en compte du SRCAE  
Le SRCAE des Pays de la Loire a été adopté par arrêté du Préfet de Région le 18 
avril 2014.  
Le scénario proposé suggère des objectifs chiffrés ambitieux visant une 
accentuation de l’effort en matière de sobriété et d’efficacité énergétiques et une 
valorisation du potentiel régional des énergies renouvelables dans des conditions 
acceptables sur les plans économique, environnemental et social.   
Ce scénario prévoit, en particulier, pour 2020 : 
 une baisse de 23% de la consommation régionale d’énergie par rapport à la 

consommation tendancielle (consommation qui serait atteinte en l’absence de 
mesures particulières) ;  

 une stabilisation des émissions de GES à leur niveau de 1990, ce qui, compte 
tenu de la progression démographique, représente une baisse de 23% des 
émissions par habitant par rapport à 1990 ;  

 un développement de la production d’énergies renouvelables conduisant à 
porter à 21% la part de ces dernières dans la consommation énergétique 
régionale.  

Le schéma propose 29 orientations visant à mettre en œuvre la stratégie retenue. 
Pour chaque domaine lié à l'efficacité énergétique, pour chaque filière d'énergie 
renouvelable et enfin pour améliorer la qualité de l'air et s'adapter aux effets du 
changement climatique, une ou plusieurs orientations sont proposées visant à 
mettre en œuvre la stratégie retenue dans le scénario du SRCAE des Pays de la 
Loire. Le projet du Carnet, de par sa nature même, est compatible avec le SRCAE.  
 

 

4)  Compatibilité avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Estuaire 
de la Loire 
Depuis l’approbation du PLU en 2014, le SDAGE Loire-Bretagne a été révisé pour 
la période 2016-2021.  
Le SAGE Estuaire de la Loire a été approuvé le 9 septembre 2009. 
Les mesures prises pour la gestion des eaux pluviales et des eaux usées (rappel : 
mis en place de systèmes d’assainissement non collectifs jusqu’à 200 EH puis 
mise en place d’un système d’assainissement collectif au-delà de 200 EH) qui ont 
été intégrées au dossier d’autorisation unique tenant lieu d’autorisation au titre de 
la loi sur l’eau accordé par arrêté préfectoral du 5 juillet 2017 ont été reprises 
dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du site du Carnet. 
Elles permettent de limiter fortement les incidences sur les milieux récepteurs et 
sur la qualité de l’eau, en compatibilité avec le SDAGE et le SAGE.  
Par ailleurs, certaines zones humides présentes au sein du périmètre de la zone 
1AUep seront impactées par le projet d’aménagement. Dans le cadre du dossier 
d’autorisation unique, une délimitation des zones humides a été réalisée et leur 
fonctionnalité a été étudiée. Le projet cherche à éviter au maximum l’impact sur 
les zones humides au regard de leur fonctionnalité mais une partie d’entre elles 
sera détruite faute d’alternatives possibles justifiées dans le dossier d’autorisation 
valant autorisation au titre de la loi sur l’eau. Ce sont ainsi 29,5 ha de zones 
humides qui sont amenées à être détruites au sein de la zone 1AUep (51 ha au 
total sur les communes de Frossay et St Viaud). Le projet prévoit leur 
compensation par réhabilitation et par restauration de zones humides au sein du 
même bassin versant permettant une amélioration de la fonctionnalité et de la 
biodiversité par rapport aux zones humides détruites. Au total, la compensation 
concernera 56 ha dont 41,3 ha sur Frossay. Ces mesures sont compatibles avec 
le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Estuaire de la Loire (la CLE du SAGE a 
émis un avis favorable en date du 20 avril 2016). 
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5 - Indicateurs de suivi  

Thématique Indicateur clé Source Etat « zéro » Période et modalités de suivi Objectifs chiffrés du PLU 

Consommation et 
utilisation de 
l’espace  

Nombre de logements et 
surface consommée 
correspondante : 
- en zone U 
- en zone AU 
- en zone Nh, Nr et Ah 
- en zone A 
- en zone Nlt 

Commune Consommation entre 2000 et 2010 : 
35,6 ha pour 295 logements  
soit  3,56 ha/an et environ 8,3 log/ha 
 
Rythme de production de logements 
les années passées : 
- 34 log/an entre 1999 et 2009 
 

Bilan tous les 3 ans* : 
- analyse du rythme de production de 
logements 
- analyse de la consommation 
d’espace (densité globale, taille 
moyenne des parcelles urbanisées) 
- examen de la part de 
renouvellement urbain (y compris 
dents creuses). 

- Production d’~14 à 15 
logements/an, 
- Densité moyenne de 15 
logements à l’ha pour les 
opérations d’aménagement 
d’ensemble 
- Réduire d’au moins 50 % la 
consommation d’espace 
agricole et naturel pour 
satisfaire les besoins en 
logements des dix prochaines 
années 

Surface consommée par 
les activités et les 
équipements (dans toutes 
les zones) 

Commune Consommation entre 2000 et 2010 : - 
- 0,8 ha soit 0,08 ha/an pour les 
activités 
- 15 ha soit 1,5 ha/an pour les 
équipements 

Tous les 3 ans*   

Nombre de changements 
de destination réalisés 

Commune Année de référence : 2013 : 0 
logements sur 34 changements de 
destination identifiés au PLU 

Tous les 3 ans*   

Nombre de sièges 
d’exploitation agricole 

Chambre 
d’Agriculture 

40 exploitations agricoles 
professionnelles en 2013 

Tous les 6 ans  

Climat et énergie  Recensement des 
installations de production 
d’énergie renouvelable 

Commune 1 prototype éolien offshore sur le site 
du Carnet 
1 projet de 3 éoliennes terrestres aux 
lieux-dits des « Lacas » et du 
« Quarteron » au Sud-Ouest du 
territoire communal 

Tous les 6 ans  

Le rapport de présentation du  PLU approuvé en 2014 a dressé la liste des indicateurs retenus et leurs modalités de suivi pour l’analyse 
des résultats de l’application du PLU. 
La présente note de présentation de la modification n°3 représente l’occasion de mettre à jour si nécessaire ces indicateurs présentés 
dans les tableaux ci-après issus des pages 305 à 307 du rapport de présentation du PLU de 2014. 
 

Les indicateurs concer-
nant la consommation et 
l’utilisation de l’espace et 
le climat et l’énergie res-
tent inchangés. 
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5 - Indicateurs de suivi (suite)  

Thématique Indicateur clé Source Etat « zéro » Période et modalités de suivi Objectif 

Déplacements  Linéaire de voies nouvelles 
retraitées 

Commune Année de référence : 2013 Tous les 6 ans  

Linéaire de cheminements 
doux réalisés 

Commune Année de référence : 2013 Tous les 6 ans  

Nombre moyen de véhicules 
par jour sur les RD 723 et  RD 
67 

CG44 - RD 723 : 3 370 véh/j en 2007 
3 595  véh/j en 2010 

- RD 67 : 254 véh/j en 2007  

Tous les 6 ans  

Evolution de l’offre en 
transport alternatif à la voiture 

CG44 - Lignes de car LILA n°1 (2 allers-retours 
par jour vers Nantes) et 16 (5 allers-
retours par jour vers St Nazaire)  

Tous les 6 ans Mise en place d’une 
aire de covoiturage 
au Nord du bourg 

Suivi des dispositifs 
d’assainissement non collectifs 
(nb de dispositifs mis aux 
normes) 

SPANC de la 
CC Sud 
Estuaire 

Diagnostic en cours Tous les 6 ans  

Suivi de la charge organique et 
hydraulique de la station 
d’épuration en fonction de sa 
capacité 

Gestionnaire de 
la station 
d’épuration 
(rapport annuel) 
CC Sud 
Estuaire 

Nouvelle station d’épuration de type 
lagunage : mise en service en 2002 - 
capacité de 1750 EH soit 105 kg DBO5/j 
et débit nominal de 260 m3/j 
Charge organique estimée en 2012 = 68 
kg DBO5/j soit 1130 EH 
Charge hydraulique en 2012 = 24 % 

Tous les 3 ans*  

Recensement des techniques 
alternatives de gestion des 
eaux pluviales dans les 
nouvelles opérations 
d’urbanisation 

Commune La commune a réalisé un Schéma 
Directeur d’Assainissement Pluvial en 
2012 

A chaque nouvelle opération 
d’urbanisation. Bilan tous les 6 
ans. 

 

Gestion de l’eau   

Les indicateurs concer-
nant les déplacements et 
la gestion de l’eau restent 
inchangés. 
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5 - Indicateurs de suivi (suite)  

Thématique Indicateur clé Source Etat « zéro » Période et modalités 
de suivi 

Objectif 

Déchets Nombre de points de collecte 
des déchets 

Communauté de 
communes  

10 points de collecte du verre 
1 déchetterie 

Tous les 6 ans  

Risques et 
nuisances  

Nombre, localisation et 
évolution des sites et sols 
pollués 

Site Internet Basias 
(http://basias.brgm.fr/ ) 
Commune 

2 sites BASIAS (stockage de plomb et de 
produits chimiques sur l’île du Carnet, 1 
ancienne décharge brute au Ruau du 
Moulin)  

Tous les 6 ans  

Suivi des arrêtés de 
catastrophes naturelles 

Arrêtés de 
reconnaissance de 
catastrophe 
naturelle (Site 
Internet : http://
macommune.prim.net/ 
) 

3 arrêtés : 1 en 1988, 1 en 1999, 1 en 
2010 

Tous les 6 ans  

Surfaces en zones humides : 
- inventoriées et protégées 
- détruites 
- restaurées 

Commune 1998 hectares de zones humides 
inventoriées et protégées au PLU en 
2013 
Modification n°3 - Le Carnet :  
Zones humides supprimées : 29,5 ha 
Mesures compensatoires (création, 
restauration et confortement) : 41,3 ha 

Recensement des 
zones humides 
détruites et restaurées 
à chaque révision ou 
modification du PLU. 
Bilan tous les 6 ans 

 

Surfaces de boisements 
protégés 

Commune 94,2 hectares de boisements protégés en 
Espaces Boisés Classés 
7,7 hectares de boisements et 15 arbres 
remarquables protégés au titre de l’article 
L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme 
Cf. plan des éléments de paysage  

Recensement des 
déclarations de 
coupes et abattages et 
des surfaces 
défrichées réalisées 
sans autorisation. 
Bilan tous les 6 ans. 

 

Suivi du maillage bocager Commune 293,5 km de haies sont préservées au 
titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de 
l’Urbanisme 
Cf. plan des éléments de paysage  

Recensement des 
déclarations de 
coupes et abattages et 
des linéaires 
défrichées réalisées 
sans autorisation. 
Bilan tous les 6 ans. 

 

Patrimoine bâti Suivi du patrimoine bâti 
remarquable et du petit 
patrimoine 

Commune Cf. plan des éléments de paysage  Tous les 6 ans  

Patrimoine naturel   

Les indicateurs concernant les 
déchets, les risques et nuisan-
ces,  et le patrimoine bâti res-
tent inchangés. 
En revanche, l’indicateur sur 
les surfaces zones humides du 
patrimoine naturel est complété 
par les informations relatives 
aux zones humides. 
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6 - Résumé non technique et description de la manière dont l'évaluation a été effectuée 

6.1. Synthèse de l’état initial de l’environnement 
Le site du Carnet se trouve dans l’estuaire de la Loire, sur la rive gauche du fleuve, 
sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud, en Loire-Atlantique, au débouché 
d’un ancien bras de la Loire, le bras du Migron. 

Dans les années 1970, le site avait été en partie dédié aux activités industrialo-
portuaires. Il a été remblayé plusieurs fois entre 1970 et 1993 notamment avec des 
matériaux de dragage, remblais sableux qui ont progressivement été reconquis par 
la nature. Des installations (port à sec, appontement et un prototype d’éolienne) 
occupent une partie du site. 

Après avoir été identifié comme site d’implantation de plusieurs projets, 
abandonnés depuis, le site du Carnet est présenté dans le projet stratégique du 
GPMNSN comme le lieu d’un « projet global visant à l’aménagement d’un parc 
dédié aux écotechnologies marines (110 ha, dont 71 ha sur la commune de 
Frossay) et à la restauration de milieux naturels (285 ha) ». 

Le site borde directement la Loire. Le sol est constitué des dépôts alluvionnaires 
naturels et des remblais sableux issus des dépôts de dragage de la Loire. Les 
berges de la Loire ont été renforcées par des enrochements sur une longueur de 2 
500 mètres. 
La quasi-totalité du site correspond à des espaces renaturés, les remblais sableux 
ayant été progressivement reconquis par la nature. On y trouve de nombreux 
habitats d’intérêt communautaire (certains sont prioritaires au sens de la directive 
"Habitats, faune, flore" de 1992), des zones humides (60 % du périmètre du site), et 
une mosaïque fine de milieux caractéristiques de l’île du Carnet. 

Le site est localisé en contact du périmètre Natura 2000 «Estuaire de la Loire» 
proposé comme Site d’Importance Communautaire (SIC) n°FR5200621 en mars 
2004 puis désigné en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) par arrêté ministériel 
du 6 mai 2014. La roselière en bordure de la Loire se situe en limite de la ZSC. 
Concernant le projet objet de la présente modification, seul l’aménagement des 
pontons se fait dans le périmètre du site Natura 2000.  

Projet du Carnet du GPM sur la commune de Frossay : 71 ha sur les 110 ha 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) «Estuaire de la Loire» n°FR5210103, 
quant à elle, est plus éloignée par rapport au site, elle concerne l’autre rive de la 
Loire (rive Nord). 

Aucun site BASOL n’est recensé et un site industriel, toujours en activité et 
correspondant à un stockage de produits chimiques est identifié (base Basias) 
mais ce site, qui n’est plus exploité, se situait en réalité sur les communes de 
Paimboeuf et St Viaud dans la zone d’activités de la Hervetière. Il est toutefois 
prévu d’analyser la pollution des sols à chaque installation d’entreprise sur la 
parcelle.   
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6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 

Fond de carte : Geoportail.fr 

6.2. Présentation synthétique du projet de 
modification du PLU  
 
Le projet de port du Carnet 

Le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 
(GPMNSN) a retenu le secteur du Carnet afin 
d’assurer une offre portuaire globale nécessaire au 
développement des activités portuaires.  
Le périmètre qui a été défini sur Frossay porte sur près 
de 71 ha, dont 4 ha sont occupés par un port à sec 
(existant), implanté au débouché de la route du Camp 
d’Aviation, desservant également la zone d’activités de 
Saint-Viaud.  
Le projet global de cette zone industrielle portuaire 
porte sur une superficie d’environ 110 ha, à cheval sur 
les communes de Frossay et de Saint-Viaud.  
Le PLU en vigueur (approuvé en 2014) prévoyait d’ores 
et déjà une zone 2AUep pour la réalisation de ce projet 
et en intégrait l’évaluation environnementale. Le 
GPMNSN avait en effet alors démarré les études. 
C’est à l’appui de ces études que peut être désormais 
ouverte à l’urbanisation la zone 2AUep (passage 
d’environ 66,9 ha de zone 2AUep en zone 1AUep) 
permettant la réalisation concrète du projet. 
Le projet prévoit également de restituer deux parties de 
la zone 2AUep en zonage naturel NL146-6 (env. 12,2 
ha) au regard des enjeux environnementaux de ces 
secteurs. 

Périmètre global du projet sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud 

Le futur port du Carnet va être doté d’une nouvelle identité : le but est de faire ressentir aux usagers un 
caractère insulaire.  
Dans cet objectif, une frange verte sera créée en rive des espaces naturels et du périmètre artificialisé. 
Des chemins seront créés et faciliteront la gestion quotidienne du site. 
Le projet sur le site du Carnet se veut projet intégré et prend donc en considération l’ensemble du site, 
y compris la surface occupée par le Port à sec et les aménagements liés à l’éolienne ALSTOM. 
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6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 
Schéma présentant les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur 
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6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 

Fond de carte : Geoportail.fr 

Modification de l’orientation d’aménagement n°8 du 
PLU envisagée pour prendre en compte les 
caractéristiques du projet 
 

L’Orientation d’Aménagement n°8 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Frossay doit être 
modifiée pour prendre en compte le projet 
d’aménagement porté par le Grand Port Maritime de 
Nantes-Saint Nazaire. Il s’agit de traduire de manière 
plus précise les principales caractéristiques du projet 
d’aménagement, éléments qui étaient encore 
inconnus lors de l’approbation du PLU en 2014.  

La modification de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°8 du Plan Local d’Urbanisme 
s’appuie en particulier sur les éléments de l’étude 
d’impact soumise à l’enquête publique du 9 janvier au 
9 février 2017 et sur les caractéristiques du projet qui 
ont été affinées dans le cadre des études. 
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Passage de deux secteurs de la zone 
2AUep en zones NL146-6 (env. 12,2 ha) 

Rectification à la marge du tracé de zone afin 
d’épouser parfaitement le parcellaire sans inclure 
la Loire (réduction de la zone de 0,5 ha env. au 
profit de la zone NL146-6). 

Transformation de la majeure partie de la zone 2AUep en zone 1AUep (env. 66,9 ha) 

Le périmètre de l’Orientation 
d’Aménagement n°8 est modifié de 
manière à le caler sur le pourtour de 
la zone 1AUep. Il englobe également 
désormais la zone Uep. 

Modification du plan de zonage  
La zone 2AUep du PLU de Frossay de 79,6 ha est intégrée dans sa globalité dans le périmètre de projet et doit faire l’objet d’une ouverture à l’urbanisation en zone 1AUep 
pour une superficie de 66,9 ha. 
Le secteur le plus à l’est peut être restitué à la zone NL146-6 (environ 7,1 ha), ainsi qu’un secteur au sud de la zone (environ 5,1 ha) et un troisième secteur au nord-ouest 
qui englobait par erreur un bout de la Loire (environ 0,5 ha) soit  12,7 ha au total.  
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Modification du règlement du PLU  

Les modifications du règlement concernent principalement : 

 le chapitre de la zone 1AUe est modifié pour intégrer une zone 1AUep 
spécifique au projet du port du Carnet. C’est donc le chapitre qui fait l’objet de 
l’essentiel des modifications apportées dans le cadre de cette procédure. Les 
éléments réglementaires proposés pour cette nouvelle zone s’appuient sur 
ceux qui existaient déjà au règlement de la zone 2AUep, mais en les adaptant 
au projet en cours à l’appui de l’étude d’impact du projet :  spécificités du projet 
en matière d’assainissement des eaux usées, implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives, réalisation des clôtures... 

 de manière à disposer d’une vision globale du site, l’orientation 
d’aménagement n°8 concerne désormais à la fois la zone 1AUep et la zone 
Uep, le règlement  est donc complété afin d’en tenir compte de manière à ce 
que le projet soit compatible avec cette orientation d’aménagement.  

 La liste des principales essences locales à préconiser et des essences à 
proscrire  proposée en annexe 1 du règlement est complétée par des essences 
spécifiquement définies pour le Carnet.  

La recherche d’une simplicité dans la définition des règles a guidé ce travail de 
rédaction, sachant qu’un cahier des charges et des avis sur permis de construire 
viendront accompagner les porteurs de projets.  

 

6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 
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6.3. Synthèses des incidences du projet sur l’environnement et mesures 
compensatoires 
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 11 mars 2014 a intégré une évaluation 
environnementale au titre de la présence d’un secteur Natura 2000 sur la 
commune. L’évaluation prenait d’ores et déjà en compte une zone dédiée au 
projet zone industrielle portuaire porté par le Grand Port Maritime. 

C’est dans ce cadre que le projet du Carnet avait fait l’objet en 2014 d’un zonage 
2AUep et d’une orientation d’aménagement au PLU en vigueur, afin de prévoir 
des premières mesures en vue de limiter les incidences potentielles du projet sur 
l’environnement.  

Le Grand Port Maritime de Nantes-Saint Nazaire a depuis 2014 poursuivi les 
réflexions sur l’aménagement du site. Ce projet global a bénéficié de nombreux 
échanges avec l'ensemble des parties prenantes tout au long de son élaboration.  

Des études environnementales, comprenant une analyse des effets du projet et 
l’étude de mesures compensatoires, ont été réalisées dans le cadre du montage 
du dossier d’étude d’impact environnementale et de la procédure d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau et des milieux aquatiques.   

Aussi, la réalisation du futur pôle économique s’accompagne d’une requalification 
et d’une gestion des espaces naturels situés notamment sur la partie Est de la 
zone du Carnet. 

L’installation de cette zone industrielle portuaire sur un périmètre naturel sensible 
induit en effet la mise en place de nombreuses mesures compensatoires avec 
pour objectif la reconstitution des milieux. 

L’Autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD) s’est réunie le 6 juillet 2016 afin d’émettre un 
avis sur l'aménagement du site du Carnet par le Grand Port Maritime de Nantes 
St Nazaire.   

6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 

Le Grand Port Maritime de Nantes-Saint Nazaire a produit un mémoire en 
réponse à cet avis de manière à prendre en considération le observations pour 
améliorer le contenu du dossier d’étude d’impact. 

Par arrêté préfectoral n° 2016/BPUP/184 du 12 décembre 2016, a été prescrite 
l'enquête publique préalable à l'autorisation unique sollicitée par le Grand Port 
Maritime de Nantes-Saint Nazaire, au titre de la « loi sur l'eau », pour 
l'aménagement du site du Carnet sur les communes de Frossay et Saint-Viaud, 
avec dérogation au titre des espèces protégées, opération réglementée en 
application du code de l'environnement. Cette enquête publique s’est déroulée du 
9 janvier au 9 février 2017. 

Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur dans son rapport a donné 
un avis favorable au projet sous réserve qu'un plan de gestion soit établi et qu'un 
comité de suivi constitué des parties prenantes soit créé. 

La présente procédure de modification pour l’ouverture à l’urbanisation du site du 
Carnet a été initiée en fin d’année 2016 et intervient par conséquent à l’issue des 
études environnementales et a pu prendre connaissance de l’ensemble des 
éléments de la procédure d’enquête publique, ce qui permet de lui conférer toute 
la pertinence requise pour une prise en compte du contexte environnemental. 

Enfin, il est a souligné que le GPMNSN a obtenu une autorisation par arrêté 
préfectoral du 5 juillet 2017 pour le dossier d’autorisation unique pour 
l'aménagement du site du Carnet sur les communes de Frossay et Saint-Viaud 
comprenant l’étude d’impact,  la demande d’autorisation au titre de la « loi sur 
l'eau » et le dossier de dérogation au titre des espèces protégées. 

Les pages suivantes permettent de restituer une synthèse des principales 
incidences du projet et mesures compensatoires mises en place. 
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1) Sol et sous-sol, eaux superficielles 

La réalisation du projet va entrainer une modification de l’occupation des sols avec une 
imperméabilisation supplémentaire liée à l’édification de bâtiments, aux aires de 
circulation et aux aires de stationnement.  

Une attention particulière à la gestion des eaux pluviales sera portée par le projet qui 
est soumis à la loi sur l’eau et a obtenu une autorisation au titre de la loi sur l’eau.  

Le site sera raccordé au réseau d’eaux usées.  

L’impact du projet sur la ressource en eau (quantité et qualité) sera donc très limité. 

2)  Trafic, air, climat, énergie 

Les nouvelles activités, s’agissant d’une zone portuaire, devraient avoir recours au 
transport des marchandises très majoritairement par voie d’eau en alternative à un 
transport routier, conférant ainsi une utilité publique majeure à la localisation du projet 
en bordure du littoral, ce dernier contribuant aux politiques publiques de diminution des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Le site bénéficie actuellement d’une bonne desserte et peut s’appuyer sur l’itinéraire 
Loire à Vélo et un arrêt de bus Lila (prévus sur la commune voisine de St Viaud), ce qui 
va dans le sens d’une limitation du recours à l’automobile et donc des émissions de 
gaz à effet de serre.  Un projet de réserve naturelle nationale (RNN) concernant 
l’estuaire de la Loire est à l’étude. Il pourrait concerner une partie du site du Carnet. 

3) Milieux naturels 

Les mesures de réduction de l’impact du projet ne permettent pas d’annuler son impact 
sur des zones à fort enjeu de naturalité (habitats) et de niveaux d’intérêt écologique 
importants (espèces patrimoniales et protégées) entrainant la nécessité de mesures 
compensatoires. 

 

 
 

 

Le GPMNSN a associé dans un même périmètre de projet global de 395 ha le projet 
même de l’activité industrielle portuaire sur 110 ha (dont  71 sur la commune de Frossay) 
et celui de l’activité de préservation voire d’enrichissement des mieux naturels sur 285 
ha. Il s’agit pour le GPMNSN d’avoir une vision intégrée de cet espace et de permettre 
d’en pérenniser les mesures environnementales et de préserver les milieux naturels 
avec la mise en place d’un plan de gestion sur 285 ha.  

L’étude d’impact a évalué les effets directs et indirects du projet sur les sites Natura 2000 
situé à proximité du périmètre du projet et conclut à l’absence d’incidence significative 
sur les habitats et les espèces du site « estuaire de la Loire ».  

La régulation des eaux pluviales et le traitement des eaux usées en station d’épuration 
limitent les risques d’incidences sur les milieux naturels récepteurs et notamment les 
sites Natura 2000. 

4) Risques et nuisances 

Le projet tient compte des aléas inondation de l’estuaire et se base sur l’événement 
de référence d’un « événement de type Xynthia » en ajoutant 60 cm pour tenir 
compte du changement climatique. 
Les constructions prendront en compte la réglementation sismique en vigueur. 

La création de la zone d’activité entraînera une augmentation du trafic liée aux 
déplacements domicile-travail et aux flux de poids lourds. Cette augmentation du trafic 
n’est pas de nature à modifier notablement l’ambiance sonore de la zone qui, d’après les 
modélisations présentées par l’étude d’impact, restera dans une ambiance sonore 
modérée. 
Aussi, le projet est localisé suffisamment à distance du centre-bourg et des zones 
d’habitat de manière générale pour permettre de limiter les gênes sonores liées au 
fonctionnement des entreprises.  

6 - Résumé non technique et  description de la manière dont l'évaluation a été effectuée (suite) 
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5) Ambiances paysagères et patrimoine  
Le secteur jouit d’une ambiance paysagère particulière liée à son positionnement de 
bordure de Loire. L’étude d’impact indique que l’opération d’aménagement « induira une 
artificialisation forte du site » , aujourd’hui en quasi-totalité un espace naturel : 
constructions hautes, architecture industrielle, multiplication de panneaux, de mâts 
d’éclairage, et que, depuis le sud, il créera des « contrastes d’échelle au vu de la 
platitude du site ». 
Le GPMNSN prévoit par conséquent un cahier des charges pour l’urbanisation du projet 
afin de veiller à une bonne intégration des constructions dans leur environnement. 
Le GPMNSN a également réalisé une étude pour mieux apprécier les perceptions des 
bâtiments depuis les rives de l’estuaires de la Loire. L’étude a montré que le couvert 
végétal et la topographie (projet en bordure de Loire et non sur des points hauts) 
permettent toutefois d’en limiter l’impact. 

6) Agriculture et consommation d’espace  

La modification du zonage n’entraine pas la réduction de terrains en zonage agricole au 
PLU. Les terrains concernés, remblayés, ne sont pas concernés par les espaces 
agricoles pérennes tels qu’ils sont cartographiés au SCoT du Pays de Retz approuvé le 
28 juin 2013. Le projet de plan de gestion prévoit le maintien des activités agricoles 
extensives présentes sur le site ainsi que de la chasse qui est pratiquée par une 
association des personnels du grand port. 
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6.4. Description de la manière dont l’évaluation environnementale a été 
effectuée 
L’évaluation environnementale a été élaborée en s’appuyant sur les éléments de 
l’évaluation environnementale du PLU en vigueur datant de 2014. Quelques 
données de l’état initial de l’environnement ont toutefois été mises à jour. 

La présentation du projet, l’analyse des incidences et des mesures s’appuient 
essentiellement sur l’étude d’impact environnementale valant dossier 
d’autorisation au titre de la « loi sur l'eau » et dossier de dérogation au titre des 
espèces protégées,  réalisée par le bureau d’études Artelia. L’analyse s’appuie en 
particulier sur le résumé non technique de l’étude d’impact qui est très clair et bien 
illustré. 

L’étude prend également en compte le Schéma Directeur et Zonage 
d’Assainissement Pluvial mis à jour par le bureau d’études IRH Ingénieurs 
Conseils en cours d’année 2017. 

Enfin plusieurs réunions se sont déroulées depuis la fin d’année 2016 dans les 
bureaux de la Communauté de Communes Estuaire de la Loire en présence du 
Président de la Communauté de Communes, des maires de Saint-Viaud et de 
Frossay, des agents territoriaux de la Communauté de Communes et des 
représentants du Grant Port Maritime Nantes-Saint-Nazaire.  

A ces réunions étaient simultanément présents un représentant du bureau 
d’études A+B en charge de la modification du PLU de Frossay et un chargé de 
projet du bureau d’études G2C Territoires en charge de l’élaboration du PLU de la 
commune de Saint-Viaud. Ces réunions ont permis de faciliter la compréhension 
du projet dans sa globalité et de cerner les enjeux environnementaux liés à 
l’aménagement du site du Carnet.  

Enfin, le présent dossier et son évaluation environnementale ont été soumis à de 
nombreuses relectures /corrections de la part des agents de la Communauté de 
Communes et du Grand Port Maritime afin d’en assurer sa qualité et la 
compréhension par tous.  
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